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     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la


COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MAYENNE, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016 à
l’année  2018 reçue par la direction départementale des territoires le 31 décembre 2015 portant sur des
travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des  établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MAYENNE, dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
 


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE
MAYENNE dans le département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à
compter de la date du présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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Arrêté n° 2016M029 du 2 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’agence SNCF de Laval 
située 13 place de la Gare à Laval 


 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 22 mai 2015 par M. Christophe Martin, directeur, Etablissement TGV 


Pays de la Loire - 83 bd Marie et Alexandre Oyon - 72003 LE MANS CEDEX 1, en vue d’être autorisé à 
installer un système de vidéoprotection au sein de l’agence SNCF située 13 place de la Gare à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Christophe Martin, directeur, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra intérieure au sein de 
l’agence SNCF située 13 place de la Gare à Laval.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Agents d’astreinte, 
- Agents opérationnels, 
- Agents R.R.S, 
- Agents R.T.Z.V, 
- Assistants DPX, 
- Opérateur CADI, 
- Agent SEF, 
- Chef d’agence, 
- Agent CAPEM. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


 
 







Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Christophe Martin et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 2 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


GORRON, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016  à
l’année 2018 reçue par la direction départementale des territoires le 11 janvier 2016 portant sur des travaux
de  mise  en  accessibilité  dans  des  établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de
GORRON, dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de  GORRON, dans le département de la
Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à compter de la date du présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de GORRON et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Bocage Mayennais. 


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M028 du 2 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au domicile de M. Joseph Raimbault 
situé 5 impasse de Buffon à Mayenne 


 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 27 mai 2015 par M. Joseph Raimbault, propriétaire, en vue d’être 


autorisé à installer un système de vidéoprotection à son domicile situé 5 impasse de Buffon à Mayenne ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Joseph Raimbault, propriétaire, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra extérieure à son domicile 
situé 5 impasse de Buffon à Mayenne.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Joseph Raimbault, propriétaire, 
- Mme Odile Raimbault, propriétaire, 
- M. Stéphane Bothéreau. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Joseph Raimbault et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 2 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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		UVoies et délais de recours






                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 
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 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M027 du 2 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « V&B » - Sarl Vinobeer  


situé 64 rue de la Roberderie à Azé 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 4 novembre 2015 par M. David Piquet, responsable logistique, en vue 


d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « V&B » - Sarl Vinobeer situé 
64 rue de la Roberderie à Azé ; 


 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 25 février 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


   


 :  M. David Piquet, responsable logistique, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures et 3 
caméras extérieures au sein du magasin « V&B » - Sarl Vinobeer situé 64 rue de la Roberderie à Azé.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. David Piquet, responsable logistique, 
- M. Emmanuel Grudé, responsable production. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier, 
le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. David Piquet et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 2 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M027 du 2 mars 2016

		UVoies et délais de recours






     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2017 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


JAVRON LES CHAPELLES, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016 à
l’année 2018 reçue par la direction départementale des territoires le 8 février 2016 portant sur des travaux
de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de JAVRON
LES CHAPELLES, dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
 


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de  JAVRON LES CHAPELLES, dans le
département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de deux années à compter de la date du
présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de JAVRON LES
CHAPELLES et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de
communes du Mont des Avaloirs. 


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


LAUNAY VILLIERS, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016  à
l’année  2018 reçue par la direction départementale des territoires le 29 septembre 2015 portant sur des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de
LAUNAY VILLIERS, dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  LAUNAY  VILLIERS,  dans  le
département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à compter de la date du
présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture,  transmis pour information au maire  de  LAUNAY
VILLIERS et  au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de
communes du Pays de Loiron. 


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2021 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


MAYENNE, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016 à
l’année  2021 reçue par la direction départementale des territoires le 31 décembre 2015 portant sur des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de
MAYENNE, dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
 


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de MAYENNE dans le département de la
Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de six années à compter de la date du présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– un bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de


l’agenda
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de MAYENNE et
au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de
Mayenne communauté. 


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


SAINT BERTHEVIN LA TANNIERE, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016 à
l’année  2018 reçue par la direction départementale des territoires le 4 novembre 2015 portant sur des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de
SAINT BERTHEVIN LA TANNIERE, dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
 


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de SAINT BERTHEVIN LA TANNIERE,
dans le département de la Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à compter de la
date du présent arrêté. 
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  SAINT
BERTHEVIN LA TANNIERE et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de
la communauté de communes du Bocage Mayennais. 


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








<  


PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations 
 
Service hébergement, accès au logement 
 


 
 
 
 


  


 
Arrêté n°2016-C-039 du 18 mars 2016 


portant attribution d’une subvention au centre communal d’action sociale (CCAS) 
 de la ville de Laval  pour le financement de l’hébergement d’urgence 


dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver 
 
 
Le Préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole, 
 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la prévention et à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi de finances n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 pour 2016 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu la note validée en Pré-CAR sur la répartition du budget opérationnel du programme 177 «hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » en date du 6 janvier 2016 ; 
 
Vu l’avis du contrôleur budgétaire régional sur le budget opérationnel du Programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » en date du 16 février 2016 et les crédits subdélégués ; 
 
Vu la circulaire interministérielle n°DGCS/SD1/DGALN/DHUP/DIHAL2013/02 du 4 janvier 2013 relative aux 
premières dispositions pour 2013 issues de la conférence contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale en faveur de 
l’hébergement et de l’accès au logement des personnes sans abri ou mal logées et aux projets territoriaux de sortie 
de l’hiver ; 
 
Vu le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté lors du comité interministériel de lutte 
contre l’exclusion (CILE) le 21 janvier 2013 ; 
 
Vu la demande de subvention présentée par le centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Laval 2015 
(n° Siret : 265 300 855 001 28) le 23 février; 
 
VU l’arrêté du 18 février 2016 portant délégation de signature à Madame Laurence DEFLESSELLE, directrice 
départementale par intérim de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne en ce qui concerne 
sa compétence d’ordonnatrice secondaire des recettes et des dépenses du budget de l’Etat,  
 
Vu l’enregistrement N°13 de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale du 2 mars 2016 ; 
 







Sur proposition de la directrice départementale par intérim de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 
 


ARRÊTE 
Article 1 
 
Dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver,  et pour répondre aux besoins repérés, le centre communal 
d’action sociale de Laval s’engage à assurer la mise à l’abri des personnes sans solution d’hébergement, par la mise 
à disposition d’un logement d’hébergement d’urgence, afin de pérenniser l’accueil des personnes hébergées sur les 
places mobilisées pendant la campagne hivernale. 
Le public concerné est orienté par le SIAO. 
 
Article 2 
 
Le centre communal d’action sociale de Laval propose un logement 25 rue St Luc à Laval de type 5, équipé pour 
une mise à l’abri, dans le parc public à Laval, permettant d’héberger 4 personnes. 
 
Article 3  
 
Ce logement est proposé en priorité aux femmes seules, notamment aux femmes victimes de violence et aux 
familles avec enfants mineurs. 
 
Article 4  
 
L’action est financée pour l’année 2016. 
 
Article 5 
 
Le coût total de l’action est estimé à 12 410 € pour l’année 2016. Le CCAS sollicite une subvention de 12 410€ 
représentant 100% du coût total estimé. 
L’Etat alloue un montant de 12 410,00 € pour 2016. 
 
La somme de 12 410,00 € est imputée sur les crédits du programme 177, activité 017701041206-HU hors CHRS, 
domaine fonctionnel 0177-12-06, catégorie de produit 10.05.01. 
 
La contribution financière sera créditée au compte bancaire du CCAS de Laval.    
 


Code banque Code guichet N° Compte Clé Domiciliation 


30001 00459 D5360000000 38 Banque de France 
du Pays de Laval 


 
IBAN : FR67 3000 1004 59D5 3600 0000 038 BIC : BDFEFRPPCCT 
 
L’ordonnateur de la dépense est la Directrice départementale par intérim de la cohésion sociale et de la  protection 
des populations de la Mayenne. 
 
Le comptable assignataire chargé du paiement est la directrice régionale des finances publiques de la région des 
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique. 
 
Article 6 
 
L’association s’engage à fournir au 31 mars 2017 le compte rendu financier accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif de l’action ainsi que le rapport d’activité. 
 
Article 7 
 
Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Nantes  dans un 
délai de deux mois suivant sa notification. 
 
 
 







 
Article 8 
 
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice départementale par intérim de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Mayenne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
  
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice départementale par intérim, 
 de la cohésion sociale, 
 et de la protection des populations,  
 
 
                        
 Laurence Deflesselle 
 





		Arrêté n 2016-C-039 du 18 mars 2016

		Article 1






 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations 
 
Service hébergement, accès au logement 
 
 


 
 
 
 


  


 
Arrêté n°2016-C-040 du 18 mars 2016 
portant attribution d’une subvention  


à l’association Secours Catholique  pour le financement de l’accueil de jour 
 
 


Le Préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole, 
 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la prévention et à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
VU la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu la note validée en Pré-CAR sur la répartition du budget opérationnel du programme 177 «hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » en date du 6 janvier 2016 ; 
 
VU l’avis du contrôleur budgétaire régional sur le budget opérationnel du Programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » en date du 16 février 2016 et les crédits subdélégués ; 
 
Vu la demande de subvention présentée le 1er


 


 mars 2016 par  la délégation de l’association le Secours Catholique 
de la Mayenne, sise 6 rue du docteur Ferron - BP 131- 53001 Laval cedex – n° Siret : 775666696023 59 ; 


VU l’arrêté du 18 février 2016 portant délégation de signature à Madame Laurence DEFLESSELLE, directrice 
départementale par intérim de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne en ce qui concerne 
sa compétence d’ordonnatrice secondaire des recettes et des dépenses du budget de l’Etat,  
 
Vu l’enregistrement N°2016/15 de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale du 2 mars 2016 ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale par intérim de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 
 


- ARRÊTE - 
Article 1 
 
Une subvention d’un montant de 7 000 euros (sept mille euros) est versée au secours Catholique de la 
Mayenne pour assurer la prise en charge des frais d’accueil de jour afin de permettre à des personnes en 
situation de difficulté sociale (sans abris, migrants, familles, isolés),de bénéficier d’un temps d’écoute et de 
réconfort ainsi que d’une orientation vers les dispositifs les concernant.  







Article 2 
 
La délégation du secours Catholique met à disposition des locaux pour l’accueil de jour, des aides matérielles 
d’urgence (douches, petits déjeuners, colis alimentaires, transports, courriers administratifs). Les moyens mis en œuvre 
comportent également le téléphone, eau, l’électricité et les fournitures de bureau. Elle met par ailleurs à disposition 6 
bénévoles par demi- journée à Laval Caritas et 4 bénévoles pour une demi-journée par semaine au SIAO-115. Elle 
assure la formation de ses bénévoles. 
 
Article 3  
 
L’action est financée pour l’année 2016. 
 
Article 4 
 
Le coût total de l’action est estimé à 103 900 € pour l’année 2016 (dont 78 800,00€ de contributions 
volontaires). Le Secours Catholique sollicite une subvention de 7 500,00€ représentant 7,22% du coût total 
estimé, et 29,88 % du total des produits.  L’Etat alloue un montant de 7.000,00 € pour 2016. 
 
Article 5 
 
Pour l’exercice 2016, et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement en loi de finances, l’administration 
verse la somme de 7.000 €, imputée sur les crédits du programme 177, activité 017701031203– 203 PFVS 
accueil jour, domaine fonctionnel 177-12-03, catégorie de produit 12-02-01. 
 
La contribution financière sera créditée au compte bancaire du Secours Catholique de la Mayenne.    
 


Code banque Code guichet N° Compte Clé Domiciliation 


17906 00090 49429801000 88 Crédit agricole de 
l’Anjou et du Maine 


IBAN : FR76 1790 6000 9049 4298 0100 088   BIC : AGRIFRPP879 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Directrice départementale par intérim de la cohésion sociale et de la  protection 
des populations de la Mayenne. 
 
Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de la région des Pays de la Loire et du 
département de Loire-Atlantique. 
 
Article 6 
 
L’association s’engage à fournir au 31 mars 2017 le compte rendu financier accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif de l’action ainsi que le rapport d’activité. 
 
Article 7 
 
Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Nantes  dans un 
délai de deux mois suivant sa notification. 
 
Article 8 
 
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice départementale par intérim de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Mayenne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
           
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice départementale par intérim  
 de la cohésion sociale 
 et de la protection des populations,  
 
                        
 Laurence DEFLESSELLE 
   





		Arrêté n 2016-C-040 du 18 mars 2016

		Article 1






 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations 
 
Service hébergement, accès au logement 
 
 


 
 
 
 


  


 
Arrêté n°2016-C-036 du 18 mars 2016 


portant attribution d’une subvention au centre communal d’action sociale (CCAS) 
 de la ville de Mayenne pour le financement de l’hébergement d’urgence 


dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver 
 
 


Le Préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole, 
 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la prévention et à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi de finances n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 pour 2016 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu la note validée en Pré-CAR sur la répartition du budget opérationnel du programme 177 «hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » en date du 6 janvier 2016 ; 
 
Vu l’avis du contrôleur budgétaire régional sur le budget opérationnel du Programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » en date du 16 février 2016 et les crédits subdélégués ; 
 
Vu la circulaire interministérielle n°DGCS/SD1/DGALN/DHUP/DIHAL2013/02 du 4 janvier 2013 relative aux 
premières dispositions pour 2013 issues de la conférence contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale en faveur de 
l’hébergement et de l’accès au logement des personnes sans abri ou mal logées et aux projets territoriaux de sortie 
de l’hiver ; 
 
Vu le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté lors du comité interministériel de lutte 
contre l’exclusion (CILE) le 21 janvier 2013 ; 
 
Vu la demande de subvention présentée par le centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Mayenne, 
sis 10, rue de Verdun – 53103 Mayenne,  – n° Siret : 265 301 218 000 11, le 16 février 2016; 
 
VU l’arrêté du 18 février 2016 portant délégation de signature à Madame Laurence DEFLESSELLE, directrice 
départementale par intérim de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne en ce qui concerne 
sa compétence d’ordonnatrice secondaire des recettes et des dépenses du budget de l’Etat,  
 
Vu l’enregistrement N°2016/ 14 de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale du 2 mars 2016 ; 
 







Sur proposition de la directrice départementale par intérim de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 
 


- ARRÊTE - 
Article 1 
 
Dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver,  et pour répondre aux besoins repérés, le centre communal 
d’action sociale de Mayenne s’engage à assurer la mise à l’abri des personnes sans solution d’hébergement, par 
la mise à disposition d’un logement d’hébergement d’urgence, afin de pérenniser l’accueil des personnes 
hébergées sur les places mobilisées pendant la campagne hivernale. 
Le public est orienté par le SIAO. 
 
Article 2 
 
Le centre communal d’action sociale de Mayenne propose un logement équipé sommairement pour une mise à 
l’abri au 528 rue des fauvettes bât B appartement n°28 53100 Mayenne dans le parc public à Mayenne 
permettant d’héberger 4 personnes. 
 
Article 3  
 
Ce logement est proposé aux  familles avec enfants mineurs et aux femmes seules, notamment aux femmes 
victimes de violence. 
 
Article 4  
 
L’action est financée pour l’année 2016. 
 
Article 5 
 
Le coût total de g est estimé à 8500,00 € pour l’année 2016. Le CCAS sollicite une subvention de 7700,00€ 
représentant 90% du coût total estimé. L’Etat alloue un montant de 7.700 € pour 2016. 
 
La somme de 7.700 € est imputée sur les crédits du programme 177, activité 017701041206, domaine 
fonctionnel 01771206 – 206 HU hors CHRS, catégorie de produit 10.05.01. 
 
La contribution financière sera créditée au compte bancaire du CCAS de Mayenne.    
 


Code banque Code guichet N° Compte Clé Domiciliation 


30001 00459 D5380000000 67 Banque de France - 
Laval 


 
IBAN : FR67 3000 1004 59D5 3800 0000 067   BIC : BDFEFRPPCCT 
 
L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale par intérim de la cohésion sociale et de la  protection 
des populations de la Mayenne. 
 
Le comptable assignataire chargé du paiement est la directrice régionale des finances publiques de la région des 
Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique. 
 
Article 6 
 
L’association s’engage à fournir au 31 mars 2017 le compte rendu financier accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif de l’action ainsi que le rapport d’activité. 
 
Article 7 
 
Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Nantes  dans un 
délai de deux mois suivant sa notification. 
 
 
 







 
 
 
Article 8 
 
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice départementale par intérim de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Mayenne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
          
 
  
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice départementale par intérim, 
 de la cohésion sociale, 
 et de la protection des populations,  
 
 
                        
 Laurence Deflesselle 
    


 





		Arrêté n 2016-C-036 du 18 mars 2016

		Article 1

		Dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver,  et pour répondre aux besoins repérés, le centre communal d’action sociale de Mayenne s’engage à assurer la mise à l’abri des personnes sans solution d’hébergement, par la mise à disposition d...








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du centre commercial Carrefour
Market « Corodo Distribution », rue Esculape, 53810 Changé.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale  des  territoires  le  2  février  2016,  du  centre  commercial  Carrefour  Market  « Corodo
Distribution »,  rue Esculape, 53810 Changé,  portant  sur la  réglementation relative à  l’accessibilité  des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le cheminement extérieur est mis en conformité avec bandes de guidage ;


 le stationnement automobile est prévu pour cent soixante-douze places ;


 l’accès immédiat au SAS d’entrée est modifié avec un passage d’une largeur conforme ;


 la circulation intérieure horizontale respecte la réglementation ;


 des  sept  caisses  de  paiement,  celle  réservée  aux  personnes  à  mobilité  réduite  est  ouverte  en
priorité ;


 après échange avec la DDT, les travaux sont réalisés sur l’année 2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  du  centre  commercial  Carrefour  Market  « Corodo
Distribution », rue Esculape, 53810 Changé, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur l’année 2016.


Article 3 : Le cheminement extérieur est mis en conformité à partir des différentes entrées conformément
aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : Quatre places de stationnement automobile sont prévues pour les personnes à mobilité réduite
conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : L’accueil de tout secteur où il est possible de consulter des catalogues ou autre comporte une
banque d’accueil conforme. Le pétitionnaire impose la mise en conformité des équipements des différents
gestionnaires.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin des travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Changé et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du salon de toilettage canin
« Coup d’Pattes », 1 rue de Rennes, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 13 janvier 2016, du salon de toilettage canin « Coup d’Pattes », 1 rue de
Rennes, 53000  Laval,  portant  sur  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  à  mobilité
réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’entrée rue de Rennes comprend deux marches de 0,26 m de hauteur ;


 il existe une entrée dissociée accessible aux personnes à mobilité réduite ;


 la signalisation est posée pour indiquer l’entrée dissociée accessible ;


 le  pétitionnaire met à disposition une rampe amovible pour franchir une marche intérieure de
0,10/0,12 m de hauteur ;


 la sécurité d’usage des escaliers est posée ;


 le pétitionnaire va s’équiper d’une tablette d’accueil conforme ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée du salon de toilettage canin « Coup d’Pattes », 1 rue de
Rennes, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : signalisation,
sonnette d’appel avec pictogramme, sécurité d’usage des marches, rampe amovible, tablette d’accueil.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation d’un
établissement de musique-chant « L’Atelier du Rythme », 64 rue Piednoir, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues par la direction départementale des territoires le 4 novembre 2015, complétées les 1er et 10 février
2016, d’un établissement de musique-chant « L’Atelier du Rythme », 64 rue Piednoir, 53000 Laval, portant
sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 le cheminement extérieur à partir de la limite de propriété comporte un secteur d’une pente non
conforme et des marches extérieures d’une hauteur supérieure à 1,00 m ;


 l’entrée des locaux comprend une marche de 0,15 m de hauteur et  un ressaut de 0,04 m par
l’huisserie de la porte d’une largeur de 0,90 m ;


 les salles intérieures sont accessibles comme l’accueil et les cours ;


 les portes intérieures ont une largeur de 0,70 m et 0,72 m ;


 le sanitaire est ouvert au public ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  d’un  établissement  de  musique-chant  « L’Atelier  du
Rythme », 64 rue Piednoir, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – sécurité d’usage
des marches – bandes d’éveil, nez de marche, contremarche, renforcement de l’éclairage extérieur, station-
nement automobile.


Article 3 : Le pétitionnaire réalise une place de stationnement automobile pour les personnes à mobilité
réduite conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : Le pétitionnaire renforce l’éclairage du cheminement extérieur conformément aux dispositions
de l’article 14 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : La dérogation pour la non accessibilité de l’établissement, est accordée conformément à l’article
R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 6 : La dérogation pour la largeur des portes intérieures, est accordée conformément à l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour rupture de la chaîne de déplacement.


Article 7 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 9 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
du bar-tabac-presse-snack « L’Univers », 115 avenue Robert Buron, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues  par  la  direction  départementale  des  territoires  le  13  janvier  2016,  du  bar-tabac-presse-
snack « L’Univers », 115 avenue Robert Buron, 53000 Laval, portant sur la réglementation relative à l’acces-
sibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’établissement comprend deux niveaux – rez-de-chaussée et premier étage – avec des prestations
identiques ;


 deux entrées sont possibles : rue Magenta sans marche et avenue Robert Buron avec une marche
de 0,20 m ;


 la porte d’entrée rue Magenta est de 0,71 m de largeur ;


 le pétitionnaire met à disposition une table faisant office de tablette d’accueil ;


 le sanitaire du rez-de-chaussée n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite ;
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 l’escalier d’accès au premier étage, dont une partie est à claire voie, reçoit la sécurité d’usage des
contremarches ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  du  bar-tabac-presse-snack « L’Univers  »,  115  avenue
Robert Buron, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : sonnette d’appel
avec pictogramme, rampe amovible, sécurité d’usage des marches, tablette d’accueil.


Article 3 : Le pétitionnaire met à disposition une rampe amovible à 10 % de pente au niveau de l’entrée
avenue Robert Buron avec sonnette d’appel et pictogramme.


Article 4 : La dérogation pour la largeur de la porte d’entrée de l’établissement, rue Magenta, est accordée
conformément  à  l’article  R.  111-19-10-I du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour  motif
économique.


Article 5 : La dérogation pour la non accessibilité du sanitaire du rez-de-chaussée, est accordée conformé-
ment à l’article R. 111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour motif  économique.


Article 6 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 8 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PREFECTURE DE LA MAYENNE


Sommaire du RAA du 31 mars 2016


1 Agence régionale de santé des Pays de la Loire et délégation territoriale


ARRETE ARS/PDL/DG/DPRS/2016/012 du 25 mars 2016 portant actualisation du projet
régional de santé des Pays de la Loire


Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2016/8 du 31 mars 2016 
Transfert des autorisations initiales de mise en service des véhicules sanitaires détenues par la
SARL « Ambulances PARAMEDIC » au profit de la SARL « Ambulances BOIVIN », exploitée
sous le nom commercial « Ambulances TDC »


2 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations


Arrêté n° 2015-C-136 du 1er février 2016 fixant la composition du conseil de famille des pupilles
de l'Etat


Arrêté  n°  2016-C-047  du  11  mars  2016 attribuant  l’habilitation  sanitaire  à  Madame  Elise
BILLAUD 


Arrêté n° 2016-C-038 du 15 mars 2016 désignant les membres de la commission départementale
d’aide sociale


Arrêté  n°  2016-C-036  du  18  mars  2016 portant  attribution  d’une  subvention  au  centre
communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Mayenne pour le financement de l’hébergement
d’urgence dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver


Arrêté  n°  2016-C-039  du  18  mars  2016 portant  attribution  d’une  subvention  au  centre
communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Laval pour le financement de l’hébergement
d’urgence dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver


Arrêté n°  2016-C-040 du 18 mars 2016 portant  attribution d’une subvention  à l’association
Secours Catholique pour le financement de l’accueil de jour


3 Direction départementale des finances publiques


Arrêté du 14 mars 2016 portant délégation spéciale de gestion de la caisse au siège de la DDFIP
de la Mayenne







Arrêté du 21 mars 2016 relatif  au régime d'ouverture au public  des services de la  direction
départementale des finances publiques de la MAYENNE


4 Direction départementale des territoires


Arrêté du 16 février 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le salon de coiffure
« Havane Coiffure », 5 place aux Grains, 53300 Ambrières-les-Vallées.


Arrêté du 16 février 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
et  dérogation aux règles d'accessibilité  pour une boulangerie-pâtisserie « Aux P’tits Caprices »,
13 rue Bouchevrau, 53300 Ambrières-les-Vallées.


Arrêté du 16 février 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
pour le Garage SARL Sacé Automobile, le Bois Buvin, 53470 Sacé.


Arrêté  du  16  février  2016  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  pour  un  cabinet  de
kinésithérapie et d’infirmières, 5 rue de Normandie, 53160 Bais.


Arrêté du 17 février 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le cabinet médical de
dermatologie-vénérologie, du Dr Barbin-Bénion, 9 Promenade de la Résistance, 53200 Château-
Gontier 


Arrêté  du  17  février  2016 portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  pour  des  cabinets
médicaux, 34 avenue Carnot, 53200 Château-Gontier.


Arrêté du 17 février 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour l’office notarial de
Maître Pilleux, 13 rue de Verdun 53100 Mayenne.


Arrêté du 17 février 2016 portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014
pour la non mise en accessibilité de l’accès du salon de coiffure "Christine Coiffure ", 11 rue
de la Madeleine, 53100 Mayenne.


Arrêté  du  17  février  2016 portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  pour  le  bar-tabac-
restaurant "L’Alexain", 6 rue du Stade, 53240 Alexain.


Arrêté  du 17 février  2016 portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  pour  un magasin  de
plomberie et de chauffage, 146 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail.


Arrêté du 18 février 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
et  dérogation aux règles d'accessibilité pour la pharmacie de l’Eglise, 8 place de l’Eglise, 53500
Ernée.


Arrêté du 18 février 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
et dérogation aux règles d'accessibilité pour la clinique vétérinaire « Les Animalins », 15 boulevard
Général Leclerc, 53100 Mayenne.


Arrêté du 22 février 2016  portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014  et
dérogation aux règles  d'accessibilité  pour la  non mise  en accessibilité  de  l’accès  du salon de
coiffure "CAP Coiffure", 64 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail.







Arrêté du 22 février 2016  portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le restaurant "Le
grenier à popote", 46 route de Nantes, 53400 Craon.


Arrêté du 22 février 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le salon de coiffure
"Caprices coiffure", 6 rue de la Madeleine, 53100 Mayenne.


Arrêté du 22 février 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour l’agence d’assurances
MMA, 10 rue Victor Fourcault 53800 Renazé.


Arrêté du 26 février 2016 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le  magasin "Les
savons de Raphaël", 17 rue du Sergent Louvrier, 53100 Mayenne.


Arrêté  du  26  février  2016 portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  pour  un  cabinet  de
pédicure et de podologie, 20 place Thiers, 53500 Ernée.


Arrêté du 9 mars 2016  portant refus de dérogation aux règles d'accessibilité pour le magasin
« Du Pareil au Même », 28 rue du 130ème RI, 53100 Mayenne.


Arrêté du 16 mars 2016 autorisant l’EI « Dolce Pizza » représenté par Madame Audrey Smaali, à
modifier les enseignes sur l’immeuble situé au 6 rue de la Libération à Craon.


Arrêté n° 2016074-0001C du 17 mars 2016 portant autorisation à la communauté de communes
des  Coëvrons  d’abattre  un  chêne  sénescent  constituant  un  habitat  d’espèces  protégées  de
chiroptères et de Grand capricorne sur le site des grottes de Saulges


Arrêté du 17 mars 2016  portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant du public appartenant à la commune de BAIS, dans le département de la Mayenne


Arrêté du 17 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  GORRON,  dans  le  département  de  la
Mayenne.


Arrêté du 17 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant du public appartenant à la commune de LAUNAY VILLIERS, dans le département
de la Mayenne.


Arrêté du 17 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2017 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  JAVRON  LES  CHAPELLES,  dans  le
département de la Mayenne.


Arrêté du 17 mars 2016  portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant du public appartenant à la commune de SAINT BERTHEVIN LA TANNIERE, dans
le département de la Mayenne.


Arrêté du 17 mars 2016 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2021 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements







recevant  du public  appartenant  à  la  commune de MAYENNE, dans  le  département  de  la
Mayenne.


Arrêté du 17 mars 2016  portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de
l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant  du public  appartenant  à  la   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE
MAYENNE, dans le département de la Mayenne.


Arrêté  du  18  mars  2016 portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP)  et  demande  de  dérogation  d’un  établissement  de  musique-chant  « L’Atelier  du
Rythme », 64 rue Piednoir, 53000 Laval.


Arrêté  du  18  mars  2016 portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) d’un établissement de constructeur de maisons individuelles « SDM Socoren », 155
chemin des Faluères, 53000 Laval.


Arrêté  du  18  mars  2016 portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) du salon de toilettage canin « Coup d’Pattes », 1 rue de Rennes, 53000 Laval.


Arrêté  du  18  mars  2016  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP)  et  demande  de  dérogation  du  bar-tabac-presse-snack «L’Univers»,  115  avenue
Robert Buron, 53000 Laval.


Arrêté  du  18  mars  2016 portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) et refus de dérogation de l’établissement de reprographie « Reprodis », 11bis rue de
Bretagne, 53000 Laval.


Arrêté  du  18  mars  2016  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) du commerce de prêt-à-porter « Secrets  d’Alcôve »,  4  rue  du Lieutenant, 53000
Laval.


Arrêté  du  18  mars  2016 portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) d’un cabinet de kinésithérapeutes « SCM Kiné », 23 rue du Bourgneuf, 53240 La
Baconnière.


Arrêté  du  18  mars  2016  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP)  du  centre  commercial  Carrefour  Market  « Corodo  Distribution  »,  rue  Esculape,
53810 Changé.


Arrêté n° 2016082-0002C du 22 mars 2016 portant organisation de battues administratives au
Lapin de garenne par le lieutenant de louveterie sur le territoire de la commune de Neau


Arrêté du 22 mars 2016 portant autorisation d’introduction, à d’autres fins que scientifiques, de
poissons d’une espèce non représentée


Arrêté du 22 mars 2016  portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  de
l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de  La  Cropte,  dans  le  département  de  la
Mayenne.


Arrêté du 22 mars 2016  portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de







l’année 2016 à l’année 2018 pour des travaux de mise en accessibilité dans des établissements
recevant du public appartenant à la commune de Chémeré-le-Roi, dans le département de la
Mayenne.


Arrêté du 23 mars 2016 portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif
à l’application de la directive nitrates en Mayenne - EARL des Deux Communes - La Gohinière -
53400 Saint-Quentin-Les-Anges


Arrêté  du 23 mars 2016  abrogeant l’arrêté de mise en demeure n° 2015085-0004 du 01 avril
2015 pris à l’encontre de l’EARL Bellevue - Le Georjus - 53380 Juvigné


Arrêté du 24 mars 2016 autorisant Monsieur Franck Morchoisne, à poser de nouvelles enseignes
sur l'immeuble situé au 13 rue de Bouchevreau à Ambrières-les-Vallées.


Arrêté  du  24  mars  2016  autorisant  la  société  « COMPTACOM  »  représenté  par  Madame
Gicquel Janick, à modifier les enseignes sur l’immeuble situé au 9 rue de la Gare à Craon.


Arrêté du 25 mars 2016 abrogeant l’arrêté de mise en demeure n° 2015036-0014 du 10 février
2015 pris à l’encontre de l’EARL de la Roche - La Motte - 53200 Marigné-Peuton


Arrêté n° 2016077-0001C du 25 mars 2016 portant renouvellement d’autorisation d’ouverture
d’un établissement d’élevage de cervidés sur la commune de Jublains à Monsieur Derouault Jean-
Pierre


Arrêté du 29 mars 2016 constatant la perte du droit d'eau fondé en titre du moulin du bas Parvis
sur la commune de La Selle Craonnaise et portant abrogation des règlements d’eau du moulin du bas
Parvis


Avenant n° 1 du 30 mars 2016 au programme d’actions de la délégation de la Mayenne – année
2016 – Territoire hors délégation de compétence


5 Préfecture


Cabinet


Arrêté n° 2016-SIDPC-005 du 29 mars 2016  portant composition du jury d'examen pour la
délivrance du BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE
(BNSSA) qui se déroulera le vendredi 15 avril 2016


Arrêté n° 2016-SIDPC-006 du 31 mars 2016 portant renouvellement de l’agrément de l’Union
Générale Sportive de l’Enseignement Libre (UGSEL 53) pour la formation aux premiers secours


Direction de la réglementation et des libertés publiques







Arrêté du 11 mars 2016 portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la Voie
Lactée 3, ayant son siège social au lieu-dit «les Coquelinières» à Saint Berthevin (53940), en vue
d’exploiter, après regroupement et extension, un élevage de 200 vaches laitières, sur les sites «les
Coquelinières» et «la Vénillière» à Saint Berthevin


Arrêté n° 2016R2-009 du 21 mars 2016 portant désignation des voies interdites au déroulement
des épreuves et compétitions sportives pour l’année 2016 et janvier 2017


6 Sous-préfectures


Sous-préfecture de Mayenne


Arrêté n° 2016M020 du 26 février 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein de la commune de Laval


Arrêté n° 2016M021 du 26 février 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein du centre équestre de Laval


Arrêté n° 2016M022 du 26 février 2016 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection
au sein de la Sarl Starter - boulangerie « La Mie Câline » située 7 place du 11 novembre à Laval 


Arrêté n° 2016M023 du 26 février 2016 autorisant la modification de l'installation du système de
vidéoprotection au sein de la résidence Domitys Le Clos Saint Martin située 91 rue Nationale à
Louverné


Arrêté n° 2016M024 du 1er mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein du magasin « U EXPRESS » situé RD 115 Chantepie à Loiron


Arrêté n° 2016M025 du 1er mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein du magasin « 8 à Huit » - Sarl JPJ Distrib situé 13 rue des Forges à Port Brillet


Arrêté n° 2016M026 du 1er mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein du magasin « Action France Sas » situé boulevard Jean Monnet à Mayenne


Arrêté n° 2016M027 du 2 mars 2016  autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein du magasin « V&B » - Sarl Vinobeer situé 64 rue de la Roberderie à Azé


Arrêté n° 2016M028 du 2 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
domicile de M. Joseph Raimbault situé 5 impasse de Buffon à Mayenne


Arrêté n° 2016M029 du 2 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein de l’agence SNCF de Laval située 13 place de la Gare à Laval


Arrêté n° 2016M030 du 2 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein du salon de coiffure «Bonchamp Coiff»







Arrêté n° 2016M031 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein de la boulangerie Richard Vigneau située 14 rue des Trois Marchands à Cossé-le-Vivien


Arrêté n° 2016M032 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein de la discothèque «Le Bentley’s» - SARL Bram’s 


Arrêté n° 2016M033 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein de la SNC Jardins d’Arcadie Sainte Famille située 16 rue Colonel Flatters à Laval


Arrêté n° 2016M034 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein du magasin «Gifi» situé ZA de Montrons – Parc de l’Habitat à LAVAL


Arrêté n° 2016M035 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein du lycée Réaumur/Buron situé 39 Avenue Chanzy à LAVAL


Arrêté n° 2016M036 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein du Conseil de Prud’hommes – Tribunal de Commerce situé 12 allée de la Chartrie à LAVAL


Arrêté n° 2016M037 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein de la SARL Malandrye – station service – située aire de Mayenne à BONCHAMP-LES-
LAVAL


Arrêté n° 2016M038 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein de la SARL Lavalloise – boulangerie «La Mie Câline» située boulevard des Grands Bouessays
à BONCHAMP-LES-LAVAL


Arrêté n° 2016M039 du 3 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au
sein du magasin «Carrefour Express» - Plogedis situé 7 Rue du Docteur Jouis à ANDOUILLE


Arrêté n° 2016M040 du 3 mars 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection
au sein du magasin «Leclerc» - Sas Fimadis situé 582 rue du Prieuré de Berne à MAYENNE


Arrêté n° 2016M041 du 3 mars 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé rue de l’Europe à CRAON


Arrêté n° 2016M043 du 4 mars 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé 3 Grande Rue à MESLAY-DU-
MAINE


Arrêté n° 2016M044 du 4 mars 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé Place de l’Europ à RENAZE


Arrêté n° 2016M045 du 4 mars 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection
au  sein  du  Crédit  Mutuel  Maine  Anjou  Basse  Normandie  situé  1  bis  route  d’Olivet  à
LE-GENEST-ST-ISLE


Arrêté n° 2016M046 du 4 mars 2016 autorisant la modification du système de vidéoprotection
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé rue du Maine à VILLAINES-LA-
JUHEL







Arrêté du 7 mars 2016 portant modification des statuts de la Communauté de Communes du
Bocage Mayennais


Arrêté n° 2016M049 du 8 mars 2016 autorisation l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein du magasin «Intersport» situé 53 boulevard Louis Armand à SAINT-BERTHEVIN


Arrêté n° 2016M050 du 10 mars 2016 portant rejet de la demande d’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein du magasin «Leader Price» situé rue de Rome – Zone des
Bozées à LAVAL


Arrêté n° 2016M051 du 10 mars 2016 portant rejet de la demande d’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de la pharmacie de la Préfecture située 11/13 Place Jean
Moulin à LAVAL


Arrêté n° 2016M052 du 10 mars 2016 autorisant la modification de l’installation du système de
vidéoprotection  au  sein  de  la  Sas  La  Girandière  située  1  rue  du  parc  du  Vicoin  à
SAINT-BERTHEVIN


Arrêté n° 2016M053 du 11 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
au sein de l’agence «La Poste» située 11 rue du Champ de Foire à PRE-EN-PAIL


Arrêté n° 2016M054 du 11 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection
sur le site du parc des alcools situé à LONGUEFUYE exploité par la SAS Séché Eco-Industries


7 Unité  départementale  de  la  direction régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi


Avenant modificatif  du 18 mars 2016
d’agrément de l’organisme de services à la personne - ADMR Parentalité + 
numéro SAP 342 264 892


Avenant modificatif  du 18 mars 2016
d’agrément de l’organisme de services à la personne - ADMR Quelaines Saint Gault
numéro SAP 509 204 236


Récépissé de déclaration du 25 mars 2016
de l'organisme de services à la personne Dosso Jardins Services
enregistré sous le N° SAP 427 419 205 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)


8 Autres préfectures


Arrêté du 29 février 2016 portant agrément pour le ramassage de déchets de pneumatiques dans
les départements du Loir-et-Cher, de la Loire-Atlantique et de La Mayenne pour une durée de
cinq ans de la Société Mega Pneus Sarl


Arrêté n° 16-144 du 11 mars 2016 confiant à Monsieur Henri-Michel COMET, Préfet de la
région Pays de la  Loire,  Préfet  de la  Loire-Atlantique,  la  suppléance du préfet de la zone de
défense et de sécurité ouest le mercredi 16 mars 2016









		1 Agence régionale de santé des Pays de la Loire et délégation territoriale

		ARRETE ARS/PDL/DG/DPRS/2016/012 du 25 mars 2016 portant actualisation du projet régional de santé des Pays de la Loire



		2 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations

		Arrêté n° 2016-C-036 du 18 mars 2016 portant attribution d’une subvention au centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Mayenne pour le financement de l’hébergement d’urgence dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver

		Arrêté n° 2016-C-039 du 18 mars 2016 portant attribution d’une subvention au centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville de Laval pour le financement de l’hébergement d’urgence dans le cadre du projet territorial de sortie de l’hiver

		Arrêté n° 2016-C-040 du 18 mars 2016 portant attribution d’une subvention à l’association Secours Catholique pour le financement de l’accueil de jour



		3 Direction départementale des finances publiques

		4 Direction départementale des territoires

		5 Préfecture

		Arrêté n° 2016-SIDPC-005 du 29 mars 2016 portant composition du jury d'examen pour la délivrance du BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA) qui se déroulera le vendredi 15 avril 2016

		Arrêté du 11 mars 2016 portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la Voie Lactée 3, ayant son siège social au lieu-dit «les Coquelinières» à Saint Berthevin (53940), en vue d’exploiter, après regroupement et extension, un élevage de 200 vaches laitières, sur les sites «les Coquelinières» et «la Vénillière» à Saint Berthevin

		Arrêté n° 2016R2-009 du 21 mars 2016 portant désignation des voies interdites au déroulement des épreuves et compétitions sportives pour l’année 2016 et janvier 2017



		6 Sous-préfectures

		Arrêté n° 2016M020 du 26 février 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein de la commune de Laval

		Arrêté n° 2016M021 du 26 février 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein du centre équestre de Laval

		Arrêté n° 2016M022 du 26 février 2016 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein de la Sarl Starter - boulangerie « La Mie Câline » située 7 place du 11 novembre à Laval

		Arrêté n° 2016M023 du 26 février 2016 autorisant la modification de l'installation du système de vidéoprotection au sein de la résidence Domitys Le Clos Saint Martin située 91 rue Nationale à Louverné

		Arrêté n° 2016M024 du 1er mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein du magasin « U EXPRESS » situé RD 115 Chantepie à Loiron

		Arrêté n° 2016M025 du 1er mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein du magasin « 8 à Huit » - Sarl JPJ Distrib situé 13 rue des Forges à Port Brillet

		Arrêté n° 2016M026 du 1er mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein du magasin « Action France Sas » situé boulevard Jean Monnet à Mayenne

		Arrêté n° 2016M027 du 2 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein du magasin « V&B » - Sarl Vinobeer situé 64 rue de la Roberderie à Azé

		Arrêté n° 2016M028 du 2 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au domicile de M. Joseph Raimbault situé 5 impasse de Buffon à Mayenne

		Arrêté n° 2016M029 du 2 mars 2016 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein de l’agence SNCF de Laval située 13 place de la Gare à Laval

		7 Unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

		8 Autres préfectures






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et refus de dérogation de
l’établissement de reprographie « Reprodis », 11bis rue de Bretagne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et demande de dérogation
reçues  par  la  direction  départementale  des  territoires  le  4  novembre  2015,  de  l’établissement  de
reprographie « Reprodis », 11bis rue de Bretagne, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité réunie les 12 janvier 2016 et 8 mars 2016 a émis
un avis favorable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée et défavorable à la demande
de dérogation ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’entrée comprend deux marches de 0,22 m de hauteur avec un trottoir de 1,50 m de largeur ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,90 m ;


 la sécurité d’usage des escaliers est posée ;


 le pétitionnaire indique disposer d’un mobilier conforme ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée de l’établissement de reprographie « Reprodis », 11bis rue
de Bretagne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La demande de dérogation pour la non accessibilité de l’établissement est refusée. Le pétition-
naire modifie les marches et s’équipe d’une rampe amovible biseautée d’une pente non conforme. Cette
rampe s’accompagne d’une sonnette d’appel avec pictogramme.


Article 3 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté – rampe amovible,
sonnette d’appel avec pictogramme, sécurité d’usage des marches – nez de marche, contremarche.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M031 du 3 mars 2016 


autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection  
au sein de la boulangerie Richard Vigneau 


située 14 rue des Trois Marchands à Cossé-le-Vivien 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 


Vu la demande déposée le 24 novembre 2015 par M. Richard Vigneau, chef d’entreprise, en vue 
d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la boulangerie Richard Vigneau située 
14 rue des Trois Marchands à Cossé-le-Vivien ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


boulangerie Richard Vigneau située 14 rue des Trois Marchands à Cossé-le-Vivien. 


 :  M. Richard Vigneau, chef d’entreprise, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra intérieure au sein de la 


                             
Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Richard Vigneau, chef d’entreprise, 
- Mme Florence Vigneau, vendeuse. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier, 
le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Richard Vigneau et inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un cabinet de kinésithérapeutes
« SCM Kiné », 23 rue du Bourgneuf, 53240 La Baconnière.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 29 septembre 2015, jamais complétée depuis le 26 octobre 2015 malgré
deux  relances,  d’un  cabinet  de  kinésithérapeutes  « SCM  Kiné  »,  23  rue  du  Bourgneuf, 53240  La
Baconnière, portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le pétitionnaire va rejoindre la maison de santé dès l’ouverture prévue en 2017 ;


 l’information est confirmée par la collectivité le 16 février 2016 ;


 les renseignements recherchés attestent que le cabinet ne comporte pas de marche avec une porte
d’une largeur conforme ;


 le cheminement extérieur et le stationnement automobile sont situés sur le domaine public avec
une place réservée aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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A r r ê t e


Article 1er  : L’agenda d’accessibilité programmée d’un cabinet de kinésithérapeutes « SCM Kiné », 23 rue
du Bourgneuf, 53240 La Baconnière, est approuvé.


Article 2 : Le pétitionnaire transfert son cabinet dès l’ouverture de la maison de santé de la Baconnière.


Article 3 : L’information est confirmée par la collectivité.


Article 4 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité dès son entrée dans la maison de santé.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de La Baconnière
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté des Communes
de l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








Cité administrative – 60 rue Mac Donald – BP 93007 – 53063 Laval cedex 9 
ddcspp@mayenne.gouv.fr 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations 
 


Pôle cohésion sociale 


 


 
 
 


  


Arrêté n° 2015-C-136 du 1er


fixant la composition du conseil de famille des pupilles de l'Etat 
 février 2016 


 
 


 
Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles – livre II – titre 2 – chapitres 4 et 5 notamment l'article L.224-2 ; 
 
Vu la loi n° 96-604 du 5 juillet 1996, modifiée, relative à l'adoption ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015086-0007 du 22 avril 2015 fixant la composition du conseil de famille des 
pupilles de l'Etat ; 
 
Vu le courriel de Mme Catherine Bazin, en date du 15 novembre 2015, informant de sa démission en tant 
que suppléante représentant l’association des familles d’accueil de la Mayenne ; 
 
Vu le courrier de Mme Claudine Cotonnec, présidente de l’association des familles d’accueil de la Mayenne, 
en date du 20 novembre 2015 proposant des membres titulaire et suppléant ; 
 
Vu le courrier de Mme Régine Pénombre, du 12 janvier 2016, proposant sa candidature en tant que 
personne qualifiée ; 
 
Vu le courrier de M. Philippe Candas, du 15 janvier 2016, proposant sa candidature en qualité d’ancien 
pupille de l’Etat ; 
 
Vu le courrier de Mme Odile Gombault, présidente de l’union départementale des associations familiales, du 
29 janvier 2016, proposant des membres titulaire et suppléant ; 
 
Vu le courrier de M. Samir Dumessie, du 1er


 


 février 2016, proposant sa candidature en tant que personne 
qualifiée ; 


Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
 


ARRETE 
 
Article 1er


 


  – Le conseil de famille est renouvelé par moitié. Le mandat de ses membres est de six ans. Il est 
renouvelable une fois (art. L.224-2 code de l'action sociale et des familles). 


Article 2
 


 - Le conseil de famille est ainsi composé : 


- Mme Julie Jean, 
- Mme Jacqueline Arcanger, 


représentant le conseil départemental, 
 
- Mme Anne-France André, titulaire, 
- Mme Sylvie Chiranian, suppléante, 


représentant l'union départementale des associations familiales, 
 
 







 
- Mme Sonia Arondel-Lecoq, titulaire, 
- Mme Florence Corbet, suppléante, 


représentant l'association enfance et famille d'adoption de la Mayenne, 
 
- Mme Nathalie Broussin, titulaire, 
- Mme Samantha El Abdi, suppléante, 


représentant l'association des familles d'accueil de la Mayenne, 
 
- M. Philippe Candas, 


en qualité d'ancien pupille de l'Etat, 
 
- Mme Régine Pénombre, directrice de la fondation d'Auteuil, 
- M. Samir Dumessie, médecin psychiatre, 


au titre des personnes qualifiées. 
 
Article 3


 


 - Les mandats des membres, ci-dessous, sont renouvelés pour 6 ans à compter de l’arrêté 
n° 2012290-0016 du 19 décembre 2012 et restent en l’état jusqu’au prochain renouvellement par moitié de 
la composition du conseil de famille : 


- Mme Julie Jean, 
- Mme Jacqueline Arcanger, 


représentant le conseil départemental, 
 
- Mme Sonia Arondel-Lecoq, titulaire, 
- Mme Florence Corbet, suppléante, 


représentant l'association enfance et famille d'adoption de la Mayenne, 
 
- Mme Nathalie Broussin, titulaire, 
- Mme Samantha El Abdi, suppléante, 


représentant l'association des familles d'accueil de la Mayenne, 
 
Article 4


 


 - Les mandats des membres ci-dessous, qui ont pris effet à compter de l’arrêté n° 2012290-0016 
du 19 décembre 2012, sont renouvelés pour une durée de trois ans, à compter du présent arrêté : 


- Mme Anne-France André, titulaire, 
- Mme Sylvie Chiranian, suppléante, 


représentant l'union départementale des associations familiales, 
 
- M. Philippe Candas, 


en qualité d'ancien pupille de l'Etat, 
 
- Mme Régine Pénombre, directrice de la fondation d'Auteuil, 
- M. Samir Dumessie, médecin psychiatre, 


au titre des personnes qualifiées. 
 
Article 5


 


 - La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 
 


Philippe VIGNES 
 





		Pôle cohésion sociale
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Arrêté n° 2016M039 du 3 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « Carrefour Express » - Plogedis  


situé 7 rue du docteur Jouis à Andouillé 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 28 décembre 2015 par Mme Géraldine Bouteloup, gérante, en vue 


d’être autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Carrefour Express » - 
Plogedis situé 7 rue du docteur Jouis à Andouillé ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  Mme Géraldine Bouteloup, gérante, est autorisée  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 11 caméras intérieures et 1 caméra 
extérieure au sein du magasin « Carrefour Express » - Plogedis situé 7 rue du docteur Jouis à Andouillé.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Géraldine Bouteloup, gérante, 
- M. Hugo Bouteloup, salarié. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme Géraldine Bouteloup et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M039 du 3 mars 2016

		UVoies et délais de recours






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du commerce
de prêt-à-porter « Secrets d’Alcôve », 4 rue du Lieutenant, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 2 novembre 2015, complétée le 9 février 2016, du commerce de prêt-à-
porter « Secrets d’Alcôve »,  4 rue du Lieutenant, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les travaux sont réalisés sur une année ;


 l’entrée comprend une marche de 0,04 m de hauteur ;


 le pétitionnaire réalise un chanfrein ;


 un secteur de l’établissement est mis à disposition du public pour faire office de cabine d’essayage ;


 une barre d’appui est posée au niveau de la cabine d’essayage en complément du matériel existant ;


 la porte d’entrée est d’une largeur de 0,80 m ;


 le pétitionnaire va s’équiper d’une tablette d’accueil conforme ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée du commerce de prêt-à-porter « Secrets d’Alcôve », 4 rue
du Lieutenant, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté : chanfrein, barre
d’appui, tablette d’accueil.


Article 3 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin des travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












 un plan incliné dans la boulangerie-pâtisserie n’est pas envisageable. Il prendrait trop d’espace sur
la surface de vente. De plus, il existe une cave ;


 monsieur l’ingénieur du patrimoine, Patrick Martin, propose dans son courrier du 12 novembre
2015 que la boulangerie-pâtisserie fasse l’objet d’une demande de dérogation concernant l’acces-
sibilité des personnes à mobilité réduite sous couvert de mesures compensatoires. L’ingénieur met
en avant l’impossibilité de réaliser un plan incliné vu l’étroitesse du trottoir ;


 la mairie, dans son courrier du 16 novembre 2015, précise qu’elle a fait appel à la société Planis afin
de  réaliser  une étude  qui  prend en compte notamment  la  problématique  de l’accessibilité  des
commerces. A la fin de cette étude, des travaux seront conduits au cours du second semestre 2016-
premier semestre 2017 entre autres sur la rue Bouchevreau ;


 la commune aménage un arrêt minute au niveau de la boulangerie-pâtisserie afin que les personnes
à mobilité réduite soient servies sans descendre de leur véhicule ;


 demander  des  travaux  de  maçonnerie,  pour  traiter  le  problème  des  2  marches,  ne  serait  pas
judicieux alors que le trottoir va être remanié dans un futur proche ;


 le demandeur met en sécurité l’usage de l’escalier, pose une main courante et rend la porte vitrée
repérable ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée, pour la mise en accessibilité de la boulangerie-pâtisserie,
sis 13 rue Bouchevrau, 53300 Ambrières-les-Vallées, est approuvé.


Article 2 : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder le bâtiment, est
accordée  au  titre  de  l’article  R.111-19-10-I-1°  et  3°du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation
(impossibilité technique et disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur les
abords du bâtiment).


Article  3  :  Si  après  les  travaux  de  voirie,  il  subsiste  un  ressaut  non conforme pour  accéder  dans  la
boulangerie-pâtisserie, alors le demandeur doit le traiter via le dépôt d’une autorisation de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ambrières-les-
Vallées  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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Arrêté n° 2016M036 du 3 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du Conseil de Prud’hommes - Tribunal de Commerce 


situé 12 allée de la Chartrie à Laval 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 14 décembre 2015 par Mme le Chef de Greffe - Conseil de 


Prud’hommes à Laval, en vue d’être autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du Conseil 
de Prud’hommes - Tribunal de Commerce situé 12 allée de la Chartrie à Laval ;  
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  Mme le Chef de Greffe, est autorisée  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 3 caméras intérieures au sein du Conseil de 
Prud’hommes - Tribunal de Commerce situé 12 allée de la Chartrie à Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Nathalie Garnier, greffier, chef de Greffe Conseil de Prud’hommes, 
 - M. Patrick Guichaoua, greffier, Tribunal de Commerce, 
 - Mme Anne Coulon, greffier, Conseil de Prud’hommes, 
 - Mme Magali Geslin, secrétaire Tribunal de Commerce. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mme le Chef de Greffe - Conseil de Prud’hommes à Laval et inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 18 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un établissement de constructeur
de maisons individuelles « SDM Socoren », 155 chemin des Faluères, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande d’approbation  d’un agenda d’accessibilité  programmée (Ad’AP)  reçue par  la  direction
départementale des territoires le 13 janvier 2016,  d’un établissement de constructeur de maisons indivi-
duelles « SDM Socoren », 155 chemin des Faluères, 53000 Laval,  portant sur la réglementation relative à
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 le cheminement extérieur est mis en conformité par la création d’un autre cheminement à partir de
la limite de propriété ;


 la signalisation verticale est posée pour la place de stationnement automobile réservée aux person-
nes à mobilité réduite ;


 la porte est réglée pour que sa résistance à l’ouverture soit inférieure à 50 N et la vitrophanie est
posée sur les parties vitrées ;


 le  pétitionnaire utilise  un bureau accessible  aux personnes à mobilité réduite  avec du mobilier
conforme ;


 le sanitaire ouvert au public est mis en conformité : lavabo non accessible, barre de fermeture de
porte, barre d’appui ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée  d’un établissement de constructeur de maisons indivi-
duelles « SDM Socoren », 155 chemin des Faluères, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés sur une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : Le cheminement extérieur est mis en conformité suivant les dispositions de l’article 2 de l’arrêté
du 8 décembre 2014.


Article 4 : L’éclairage extérieur et intérieur est vérifié pour être conforme aux dispositions de l’article 14
de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 5 : Le pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité de fin des travaux.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Sacé et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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Arrêté n° 2016M041 du 3 mars 2016 


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie  


situé rue de l’Europe à Craon 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 janvier 2016 par  le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN,  43 


boulevard Volney 53000 Laval, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein du 
Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé rue de l’Europe à Craon ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable avec réserve émis par la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection de la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN, est autorisé  pour une durée de 
cinq ans renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures, 1 
caméra extérieure et 1 caméra visionnant la voie publique au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou 
Basse Normandie situé rue de l’Europe à Craon. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Le directeur de caisse et ses adjoints, 
- Le chargé de sécurité, 
- le responsable audit. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier, 
le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au chargé de sécurité - Crédit Mutuel Maine 
Anjou et Basse Normandie - 43 boulevard Volney 53000 Laval et inséré au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M041 du 3 mars 2016

		UVoies et délais de recours










ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le cabinet
de kinésithérapie et d’infirmières, sis  15 rue de Normandie, 53160 Bais, est accordée au titre de l’article
R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : En haut de l’escalier,  un revêtement de sol permet l’éveil  à la vigilance à une distance de
0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation plus efficace,
permettant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut
être réduite à un giron de la première marche de l’escalier.


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur au
moins 0,10 m de hauteur. 


Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport au reste
de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Bais et  au
président  de la  commission intercommunale  pour  l’accessibilité  de la  communauté  de communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Avenant modificatif d’agrément 


de l’organisme de services à la personne 
ADMR Parentalité + 


numéro SAP 342 264 892 
 


(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 
N° d’acte : UT53 /RD/2016-014 CR 036 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 


 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises , de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne ; 


Vu l’agrément UT53/A/2015-039 CR068 délivré le 1er


Considérant l’accord favorable de la Mission des Services A la Personne, Ministère de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, Direction générale des entreprises, en date du 8 
février 2016 ; 


 juillet 2015 à l’organisme de services à la 
personne SAP AMDR Parentalité + dont le SIRET est 342 264 892 000 23 ; 


Le Préfet de la Mayenne par délégation, le responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
 


La date de prise d’effet de l’agrément UT53/A/2015-039 CR068 délivré le 1


Article unique : prise d’effet : 
er


 


 juillet 2015 à 
l’ADMR Parentalité + organisme de service à la personne SAP 342 264 892, est rétro activement 
portée au 2 mars 2015.  


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 Laval 
Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et du 
numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex 13.  







 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 
gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  
 


 
 
Laval, le 18 mars 2016 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
Le directeur de l’Unité Départementale,   
 


 


Eric Boireau 
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Arrêté n° 2016M040 du 3 mars 2016  


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du magasin « Leclerc » - Sas Fimadis 
situé 582 rue du Prieuré de Berne à Mayenne 


 
 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 18 janvier 2016 par M. Frédéric Charron, PDG, en vue d’être autorisé 


à modifier le système de vidéoprotection au sein du magasin « Lerclerc » - Sas Fimadis situé 582 rue du 
Prieuré de Berne à Mayenne ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 
 


ARRETE
 


 : 


 
 


Article 1er


 


 :  M. Frédéric Charron, PDG, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection au sein du magasin « Leclerc » - Sas Fimadis situé 
582 rue du Prieuré de Berne à Mayenne. Le nouveau système comprend 109 caméras intérieures et 22 
caméras extérieures. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Eric Mahier, directeur, 
- Mme Nadine Charron, DG. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Frédéric Charron et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M040 du 3 mars 2016

		UVoies et délais de recours










 la porte d’entrée est en recul par rapport au nez de la marche. Faire des travaux de maçonnerie
aujourd’hui, pour traiter la marche de 13 cm, ne serait pas judicieux. En effet, le trottoir va être
remanié dans un futur proche ;


 monsieur l’ingénieur du patrimoine, Patrick Martin, propose dans son courrier du 12 novembre
2015 que le salon de coiffure fasse l’objet d’une demande de dérogation concernant l’accessibilité
des personnes à mobilité réduite. L’ingénieur met en avant la difficulté de réaliser un plan incliné
vu la présence d’ouvrages techniques sur le trottoir (regard, plaque d’égout, soupirail d’accès à la
cave située sous le salon de coiffure) ;


 le nez de marche est traité ;


 la porte vitrée est repérée ;


 le personnel du salon apporte une aide physique pour aider les personnes à mobilité réduite à
franchir la marche ;


 le personnel peut se déplacer au domicile des personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le salon de
coiffure, sis 5 place aux Grains, 53300 Ambrières-les-Vallées, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-
I-1° et 3°du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs effets sur les abords du bâtiment).


Article 2 : En haut de la marche, un revêtement de sol doit permet l’éveil à la vigilance à une distance de
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation plus efficace, permettant à
une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut être réduite à
un giron de la marche.


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. 


Le nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste de la
marche sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.


Article 3 : Si après les travaux de voirie, il subsiste un ressaut non conforme pour accéder dans le salon de
coiffure, alors le demandeur doit le traiter via le dépôt d’une autorisation de travaux.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ambrières-les-
Vallées  et  au président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Avenant modificatif d’agrément 


de l’organisme de services à la personne 
ADMR Quelaines Saint Gault 


numéro SAP 509 204 236 
 


(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 
 
N° d’acte : UT53 /RD/2016-015 CR 037 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises , de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne ; 


Vu l’agrément UT53/RD/2015-033 CR052 délivré le 8 juin 2015 à l’organisme de services à la 
personne AMDR Quelaines Saint Gault dont le SIRET est 509 204 236 000 20; 


Considérant l’accord favorable de la Mission des Services A la Personne, Ministère de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, Direction générale des entreprises, en date du 8 
février 2016 ; 


Le Préfet de la Mayenne par délégation, le responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
 


La date de prise d’effet de l’agrément UT53/RD/2015-033 CR052 délivré le 8 juin 2015 à 
l’ADMR Quelaines Saint Gault organisme de service à la personne SAP 509 204 236, est rétro 
activement portée au 28 septembre 2014.  


Article unique : prise d’effet : 


 


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 Laval 
Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et du 
numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex 13.  
 







En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile 
gloriette – 44041 Nantes Cedex 01.  
 


 
 
Laval, le 18 mars 2016 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
Le directeur de l’Unité Départementale,   
 


 


Eric Boireau 








                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M035 du 3 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du Lycée Réaumur/Buron 


situé 39 avenue Chanzy à Laval 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 9 décembre 2015 par M. Philippe Robert, chef du pôle patrimoine de 


Laval, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du Lycée Réaumur/Buron 
situé 39 avenue Chanzy à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Philippe Robert, chef du pôle patrimoine de Laval,  est autorisé  pour une durée 
de cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 3 caméras extérieures 
au sein du Lycée Réaumur/Buron à Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Franck Antracolli, proviseur, 
 - Mme Frédérique Gontier, gestionnaire, 
 - M. Patrice Pierre, directeur CFA « unité Chanzy ». 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe Robert et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M035 du 3 mars 2016

		UVoies et délais de recours










Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le cabinet
médical, sis 9 Promenade de la Résistance, 53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-
19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation plus efficace, permettant à
une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut être réduite à
un giron de la marche. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. Le
nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste de l’esca-
lier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.


La tablette respecte les caractéristiques suivantes : hauteur maximale de 0,80 m, vide en partie inférieure
d’au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds
et des genoux d’une personne en fauteuil roulant.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information au  maire  de  Château-
Gontier et  au président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 21 mars 2016


           relatif  au régime d'ouverture au public 


des services de la direction départementale des finances publiques de la MAYENNE


Le préfet de la Mayenne,


Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d'ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l'Etat ;


Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;


Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif  à la direction générale des finances publiques ;


Vu le décret  2010-146 du 16 février  2010 modifiant le  décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;


Vu  le  décret  du  2  janvier  2014  portant  nomination  de  M.  Dominique  Babeau,  administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Mayenne.


Sur proposition du directeur départemental des finances publiques,


ARRÊTE :


Article  1 er : Les  services  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  la  Mayenne
seront  fermés  à  titre  exceptionnel  les  vendredis  6  mai  et  15  juillet  ainsi  que  le  lundi  31  octobre
2016.


Article  2  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  des  finances
publiques  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


                                                                        Le préfet


Philippe Vignes 
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Arrêté n° 2016M037 du 3 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de la Sarl Malandrye - station service  


située Aire de Mayenne à Bonchamp-les-Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 15 décembre 2015 par M. Alexandre Fuzier, gérant, en vue d’être 


autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la Sarl Malandrye - station service située Aire 
de Mayenne à Bonchamp-les-Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Alexandre Fuzier, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 8 caméras intérieures et 7 
caméras extérieures au sein de la Sarl Malandrye située Aire de Mayenne à Bonchamp-les-Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Alexandre Fuzier, gérant, 
- Mme Marie-Kelly Hoarau-Fuzier, co-gérante, 
- M. Grégory Louis, assistant, 
- Mme Sandrine Bérail, assistante. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Alexandre Fuzier et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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 un monte-escalier motorisé, adaptable aux fauteuils roulants, afin de franchir la marche extérieure
et les 4 marches intérieures est acheté ;


 une sonnette avec un pictogramme handicap est fixée sur la façade du bâtiment à une hauteur
entre 0,90 m et 1,30 m du sol du trottoir afin qu’un personnel de l’accueil puisse mettre en œuvre
le monte-escalier motorisé ;


 en haut de l’escalier intérieur et de la marche extérieure, un revêtement de sol permet l’éveil à la
vigilance à une distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile ;


 la première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées ;


 une main courante est mise en place ;


 une tablette adaptée est mise à disposition des personnes à mobilité réduite ;


 les médecins, qui sont des généralistes, peuvent se rendre au domicile des patients ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation portant  sur la  non construction de plans inclinés pour accéder aux cabinets
médicaux, sis 34 avenue Carnot, 53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1°
et 3° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste
entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment et de ses abords).


Article 2 : Les nez de marches répondent  aux exigences suivantes  :  être  contrastés  visuellement  par
rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants.


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur au
moins 0,10 m de hauteur.


La main courante répond aux exigences suivantes : être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et
1,00 m mesurée depuis le nez de marche, se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-
delà de la première et de la dernière marche de chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau
des circulations horizontales, être continue, rigide et facilement préhensible, être différenciée de la paroi
support grâce à un éclairage particulier ou un contraste visuel. 


La tablette respecte les dispositions suivantes : hauteur maximale de 0,80 m, vide en partie inférieure d’au-
moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et
des genoux d’une personne en fauteuil roulant.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier et  au président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 
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 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M033 du 3 mars 2016 


autorisant l'installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de la SNC Jardins d’Arcadie Sainte Famille 


située 16 rue Colonel Flatters à Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 26 novembre 2015 par M. Pierre Garnier, en vue d’être autorisé à 


installer un système de vidéoprotection au sein de la SNC Jardins d’Arcadie Sainte Famille située 16 rue 
Colonel Flatters à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


                             


 :  M. Pierre Garnier, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure au 
sein de la SNC Jardins d’Arcadie Sainte Famille située 16 rue Colonel Flatters à Laval.  


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Dominique Genest, directeur général, 
- M. Franck Cabuil, responsable réseau, 
- M. Michel Porhel, directeur de la résidence. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Pierre Garnier et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016R2-009  du 21 mars 2016 


---ooo--- 
portant désignation des voies interdites au déroulement des épreuves et compétitions sportives  


pour l’année 2016 et janvier 2017 
 
 
 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur 


  
 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 2212-1, L. 2213-1 à 
L. 2213-5 et L. 3221-4 ; 
 
Vu le code du sport et notamment son article R. 331-14 et R331-33 ; 
 
Vu le code de la route et notamment ses articles L. 110-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2010 du ministre de l’intérieur, de l'outre mer, des collectivités 
territoriales et de l'immigration, portant interdiction de certaines routes aux concentrations et 
manifestations sportives, notamment son article 2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 du ministre de l’intérieur, portant interdiction des concentrations 
ou manifestations sportives sur les routes à grandes circulation à certaines périodes de l'année 
2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-213 du 15 février 2006 portant réglementation générale des 
épreuves et compétitions sportives (non motorisées) se déroulant sur la voie publique ; 
 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau de la circulation 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�





 
 


ARRETE 
 
 
 
Article 1 : En application des dispositions prévues à l’article 5 de l’arrêté préfectoral  
n° 2006-P-213 du 15 février 2006, les routes indiquées ci-après sont interdites en permanence aux 
épreuves et compétitions sportives : 
 
- R.N. 12 : entre la limite de l’Orne (La Lacelle) et la limite de l’Ille-et-Vilaine,  
 
- R.N. 162 : entre Mayenne et la limite du Maine-et-Loire, 
 
- R.D. 21 : entre Laval et la limite de la Sarthe, 
 
- R.D. 57 : entre la limite de la Sarthe et la limite de l’Ille-et-Vilaine, 
 
- R.D. 31 : entre la RD 900 et Ernée, 
 
- R.D. 900 : entre la R.N.162 et la R.D. 57, 
 
- A Mayenne: Boulevard de la Peyennière entre la RN 162 et la RN 2162, 
 
- R.N. 2162 à Mayenne: entre la boulevard de la Peyennière et la R.D. 113,  
 
- R.D. 113 : entre la R.N.2162 et la R.D.7, 
 
- R.D.7 : entre la R.D.113 et la R.N.12, 
 
- A Laval : B. Duguesclin entre la R.D.57 et la R.D900. 
 
 
 
Article 2 : En application des dispositions prévues à l’article 5 de l’arrêté n° 2006-P-213 du  
15 février 2006, les routes départementales classées dans la catégorie des voies à grande circulation 
indiquées ci-après : 
 
- R.D. 20 : de Soulgé-sur-Ouette à Arquenay (R.D21), 
 
- R.D. 23 : entre Mayenne et la limite de l’Orne, 
 
- R.D. 28 : entre Château-Gontier et Bouessay, 
 
- R.D. 771 : entre Laval et la limite du Maine-et-Loire,  
 
- R.D. 120 et R.D. 126 : dans la traverse de Cossé le Vivien, dans le sens Sud/Nord, 
 
- R.D. 176 : entre Pré-en-Pail et la limite de l’Orne,  
 
 
sont interdites aux épreuves et compétitions sportives aux périodes suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


PERIODES DATES 


 


Vacances d’hiver 


Pâques 


Vacances de printemps 


 
Samedi 20 février 2016 
Samedi 27 février 2016 
Vendredi 25 mars 2016 
Samedi 26 mars 2016 
Lundi 28 mars 2016 
Samedi 09 avril 2016 
Samedi 16 avril 2016 


Dimanche 1er


 
 mai 2016 


Ascension 
et 08 mai 


 
Mercredi 04 mai 2016 


Jeudi 05 mai 2016 
Dimanche 08 mai 2016 


 


 


Pentecôte 


 


 
Vendredi 13 mai 2016 
Samedi 14 mai 2016 
Lundi 16 mai 2016 


 


 


Vacances d’été 


(Juillet) 


 
Vendredi 08 juillet 2016 
Samedi 09 juillet 2016 


Mercredi 13 juillet 2016 
Jeudi 14 juillet 2016 


Samedi 16 juillet 2016 
Vendredi 22 juillet 2016 
Samedi 23 juillet 2016 


Vendredi 29 juillet 2016 
Samedi 30 juillet 2016 


Dimanche 31 juillet 2016 
 


 


 


Vacances d’été 


(Août) 


 


 
Vendredi 05 août 2016 
Samedi 06 août 2016 
Samedi 13 août 2016 
Lundi 15 août 2016 


Vendredi 19 août 2016 
Samedi 20 août 2016 


Dimanche 21 août 2016 
Dimanche 28 août 2016 


 


Toussaint Mercredi 1er novembre 2016 


 


Vacances de Noël 


 
Vendredi 16 décembre 2016 
Samedi 17 décembre 2016 


Vendredi 23 décembre 2016 
 







Janvier 2017 
 


Dimanche 01 janvier 2017 
 


 
 
 
 
Article 3 : Afin de permettre le déroulement d’une épreuve ou compétition sportive, des 
dérogations aux dispositions ci-dessus pourront être accordées, conformément aux dispositions de 
l’arrêté ministériel du 20 décembre 2010. 
 
 
Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2015054-0002 du 18 février 2015 est abrogé. 
 
 
Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de Mayenne, le 
colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Mayenne, le directeur départemental de 
la sécurité publique, le directeur départemental des territoires, ainsi que tous les agents de la force 
publique, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 
    
 
 
 


 
 


Pour le préfet et par délégation, 
la secrétaire générale, 


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 février 2016


portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 pour la non mise en accessibilité
de l’accès du salon de coiffure "Christine Coiffure ", 11 rue de la Madeleine, 53100 Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande reçue par la direction départementale des territoires le 17 novembre 2015 portant sur  la
non mise en accessibilité de l’accès d’un salon de coiffure, sis 11 rue de la Madeleine, 53100 Mayenne ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 18 janvier 2016 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 16 février 2016 ;


Considérant que :


 la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du  16  février  2016  a  émis  un  avis
favorable à la demande de non mise en accessibilité de l’accès du salon de coiffure ;


 l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 précise [extrait] : ‘’Cette impossibilité d’accès au bâtiment
est avérée notamment si l’espace entre le bord de la chaussée et l’entrée de l’établissement présente
à la fois une largeur de trottoir inférieure ou égale à 2,80 m, une pente longitudinale de trottoir
supérieure ou égale à 5 % et une différence de niveaux d’une hauteur supérieure à 17 cm entre
l’extérieur et l’intérieur du bâtiment’’ ;


 la largeur du trottoir est de 1,80 m ;


 la valeur de la pente longitudinale de la voirie est de 6,3 % ;


 la hauteur entre le trottoir et le sol du salon de coiffure varie entre 17,50 cm et 24 cm ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







A r r ê t e


Article 1er : La demande portant sur la non mise en accessibilité de l’accès du salon de coiffure, sis 11 rue
de la Madeleine, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 2 :  En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. Le
nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste de l’esca-
lier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M032 du 3 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de la discothèque « Le Bentley’s » - Sarl Bram’s 


à Aron 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 25 novembre 2015 par Mme Kelly Corvaisier, gérante, en vue d’être 


autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein de la discothèque « Le Bentley’s » - Sarl Bram’s 
située RN 12 Les Bruyères à Aron ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  Mme Kelly Corvaisier, gérante, est autorisée  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures et 2 caméras 
extérieures au sein de la discothèque « Le Bentley’s » - Sarl Bram’s située RN 12 Les Bruyères à Aron.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Kelly Corvaisier, gérante, 
- M. José Médagbé. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 


sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 







 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Mme Kelly Corvaisier et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M032 du 3 mars 2016

		UVoies et délais de recours






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


La Cropte, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016 à
l’année 2018 reçue par la direction départementale des territoires le 6 janvier 2016 portant sur des travaux
de mise  en accessibilité  dans des établissements  recevant  du public  appartenant à  la  commune de La
Cropte, dans le département de la Mayenne ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er : L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de La Cropte, dans le département de la
Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de 3 années à compter de la date du présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et transmis pour information au président de la com-
mission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol












ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le magasin,
sis 146 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code
de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : En haut de l’escalier, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m
de  la  première  marche  grâce  à  un  contraste  visuel  et  tactile.  Pour  une  implantation  plus  efficace,
permettant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut
être réduite à un giron de la première marche de l’escalier. 


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur au
moins 0,10 m de hauteur. Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuel-
lement par rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Pré-en-Pail et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Mont
des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


Chémeré-le-Roi, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l’habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016  à
l’année 2018 reçue par la direction départementale des territoires le 11 janvier 2016 portant sur des travaux
de  mise  en  accessibilité  dans  des  établissements  recevant  du  public  appartenant  à  la  commune  de
Chémeré-le-Roi, dans le département de la Mayenne ;


Vu l’avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er : L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de Chémeré-le-Roi, dans le département de la
Mayenne, est approuvé. La durée de l’agenda est de 3 années à compter de la date du présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet :
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et transmis pour information au président de la com-
mission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M038 du 3 mars 2016 


autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection  
au sein de la Sarl lavalloise - boulangerie « La Mie Câline » 


située boulevard des Grands Bouessays à Bonchamp-les-Laval  
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 


Vu la demande déposée le 28 décembre 2015 par M. David Giraudeau, responsable, en vue d’être 
autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la Sarl lavalloise - boulangerie « La Mie 
Câline » située boulevard des Grands Bouessays à Bonchamp-les-Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  M. David Giraudeau, responsable, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 6 caméras intérieures au sein de 
la Sarl lavalloise - boulangerie « La Mie Câline » située boulevard des Grands Bouessays à Bonchamp-les-
Laval. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. David Giraudeau, responsable, 
- Mme Hélène Girard, responsable, 
- M. James Foucault, responsable. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. David Giraudeau et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M038 du 3 mars 2016

		UVoies et délais de recours






  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016082-0002C du 22 mars 2016


portant organisation de battues administratives au Lapin de garenne par le lieutenant de louveterie 
sur le territoire de la commune de Neau


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu la demande d’intervention de M. Drouard Marc, exploitant agricole sur la commune de Neau, pour des
dégâts importants causés par du Lapin de garenne ;


Vu  le  constat  établi  par  M.  Jean-Yves  de  Vallavieille,  lieutenant  de  louveterie  en  charge  de  la
circonscription, en date du 16 mars 2016 ;


Vu l'avis favorable de la fédération départementale des chasseurs en date du 18 mars 2016 ;


Considérant  les  dégâts importants causés aux cultures  de blé de M. Drouard Marc aux lieux-dits  « la
Galèse » et « le Terril » à Neau par la population de Lapins de garenne ; 


Considérant que pour préserver les cultures de M. Drouard Marc il est nécessaire d’organiser des battues
administratives au Lapin de garenne en vue de ramener la population à un niveau compatible avec l’activité
agricole ;


Considérant que le prélèvement limité d’individus de Lapin de garenne sur un territoire surpeuplé n’est pas
de nature à nuire au maintien en bon état de cette population ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . - Pour la préservation des cultures, Monsieur Jean-Yves de Vallavieille, lieutenant de louveterie
en charge de la circonscription n°5, est chargé d’organiser des battues administratives au Lapin de garenne
aux lieux-dits « la Galèse » et « le Terril » sur le territoire de la commune de Neau.


Il organise autant de battues que nécessaire pour ramener la population de Lapin de garenne à un niveau
supportable pour l’activité agricole tout en conservant suffisamment d’individus pour assurer la pérennité
du peuplement.


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-seb-fnb @mayenne.gouv.fr 


1/2







Pour ces opérations le recours aux furets est autorisé.


Article 2. - La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 30 avril 2016 inclus.


Elle  peut  être  prorogée  pour  une durée d’un mois  maximum sur  demande motivée  du lieutenant  de
louveterie.


Article 3. -  Les opérations mentionnées à l’article 1 sont organisées selon les dispositions du présent
article.


1° Le nombre de participants est limité à 15. Chacun d’eux est titulaire du permis de chasser validé pour
l’année cynégétique 2015/2016 et est assuré pour l’exercice de la chasse selon les dispositions de l’article 
L. 423-16 du code de l’environnement.


2° Les consignes sont édictées par M. Jean-Yves de Vallavieille à tous les participants avant chaque battue.
Le non-respect de ces consignes par un participant entraîne son exclusion.


3° Monsieur Jean-Yves de Vallavieille veille au respect des règles de sécurité et prend toutes les dispositions
qu’il juge nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et des biens durant les interventions.


Article 4 . - Chaque battue est signalée, au moins 12 heures au préalable, à la direction départementale des
territoires, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef  du service départemental de
l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  au  chef  de  la  brigade  de  gendarmerie  de  la
circonscription,  au  maire  de  Neau,  aux  propriétaires  ou  détenteurs  du  droit  de  chasse  pouvant  être
concernés, en précisant les jours, heures et lieux de rendez-vous.


Article  5.  - A  la  fin  des  interventions,  le  lieutenant  de  louveterie  adresse  rapidement  à  la  direction
départementale  des  territoires  le  bilan  des  opérations.  Il  y  mentionne  tout  incident  survenu  lors  de
l'intervention.


Article 6. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie,  le  maire  de  Neau, le  lieutenant  de  louveterie  de  la
circonscription, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,


L’adjointe au chef  de service eau et biodiversité 


signé


Anne Kientzler
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ARRETE


Article 1er :  La dérogation, portant  sur la  non construction d’un plan incliné pour accéder dans l’office
notarial, sis 13 rue de Verdun, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3° du
Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les
améliorations apportées et leurs coûts).


Article 2 : En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation plus efficace, permettant à
une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut être réduite à
un giron de la première marche de l’escalier.


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. Le
nez  de  marche  répond aux exigences  suivantes  :  être  contrasté  visuellement  par  rapport  au reste  de
l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M034 du 3 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « Gifi »  


situé ZA de Montrons - Parc de l’Habitat à Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 3 décembre 2015 par M. Fabrice Delestre, responsable opérationnel 


sûreté - Groupe Gifi - ZI La Barbière 47300 Villeneuve sur Lot, en vue d’être autorisé à installer un 
système de vidéoprotection au sein du magasin « Gifi » situé ZA de Montrons - Parc de l’Habitat à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Fabrice Delestre, responsable opérationnel sûreté, est autorisé  pour une durée 
de cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 7 caméras intérieures 
et 1 caméra extérieure au sein du magasin « Gifi » situé ZA de Montrons - Parc de l’Habitat à Laval.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Fabrice Delestre, responsable opérationnel sûreté, 
- M. Arezki Mallek, chargé de sûreté et sécurité. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Fabrice Delestre et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 3 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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 la  salle  de restauration,  dans  la  partie  haute,  abrite  le  cabinet  d’aisances.  Ce dernier  n’est  pas
accessible étant donné que l’on ne peut pas l’agrandir ;


 les prestations sont les mêmes dans les 2 salles. La salle haute peut donc ne pas être accessible aux
personnes se déplaçant en fauteuil roulant d’autant plus que l’établissement est de 5ème catégorie
(les prestations doivent être offertes dans une partie accessible de l’établissement) ;


 il existe une barre d’appui dans le cabinet d’aisances ;


 une tablette est mise à disposition des personnes à mobilité réduite dans la salle qui abrite le bar-
épicerie ;


 le nez de la marche est visuellement contrasté et non glissant ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur le maintien du cabinet d’aisances non accessible aux personnes se
déplaçant  en  fauteuil  roulant  et  la  non  construction  d’un  plan  incliné  intérieur,  dans  le  bar-tabac-
restaurant, sis  6 rue du Stade, 53240 Alexain, est accordée au titre de l’article  R.111-19-10-I-1° et 3° du
Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique et disproportion manifeste entre les
améliorations apportées et leurs coûts).


Article 2 : En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. 


La marche comporte une main courante de chaque côté. Dans le cas où son installation a pour consé-
quence de réduire le passage à une largeur inférieure à 1 m, une seule main courante est exigée. 


Toute main courante répond aux exigences suivantes : être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et
1,00 m mesurée depuis le nez de marche, se prolonger horizontalement de la longueur de la marche en
haut et en bas de celle-ci sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations horizontales, être
continue, rigide et facilement préhensible, être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage parti-
culier ou un contraste visuel. 


Article 3 :  Il n’y a pas à statuer sur la mise en place ou non d’un plan incliné pour desservir la seconde
salle étant donné que les mêmes prestations sont offertes dans la première salle qui est accessible. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Alexain et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol
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Arrêté n° 2016M045 du 4 mars 2016 


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie  


situé 1 bis route d’Olivet à Le Genest Saint Isle 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 janvier 2016 par  le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN,  43 


boulevard Volney 53000 Laval, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein du 
Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé 1 bis route d’Olivet à Le Genest Saint Isle ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable avec réserve émis par la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection de la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN, est autorisé  pour une durée de 
cinq ans renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures, 1 
caméra extérieure et 1 caméra visionnant la voie publique au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou 
Basse Normandie situé 1 bis route d’Olivet à Le Genest Saint Isle. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Le directeur de caisse et ses adjoints, 
- Le chargé de sécurité, 
- le responsable audit. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au chargé de sécurité - Crédit Mutuel Maine Anjou et 
Basse Normandie - 43 boulevard Volney 53000 Laval et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 4 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 mars 2016


portant autorisation d’introduction, à d’autres fins que scientifiques, 
de poissons d’une espèce non représentée


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 432-10 et R. 432-6 à R. 432-11 ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  20  mars  2013  fixant,  en  application  de  l’article  R.  432-6  du  code  de
l’environnement, la liste des espèces de poissons non représentées dont l’introduction, à d’autres fins que
scientifiques, peut être autorisée par le préfet ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  août  2013  fixant,  en  application  de  l’article  R.  432-6  du  code  de
l’environnement, la forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de l’article L. 432-10
et à l’article L. 436-9 du code de l’environnement ;


Vu la demande d’autorisation déposée le 21 janvier 2016 par M. Gérard Favris, domicilié 12 rue Anatole
France, 53950 Louverné ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : M. Gérard Favris, domicilié 12 rue Anatole France 53950 Louverné, est autorisé à introduire les
poissons de l’espèce :
- carpe herbivore ou carpe Amour blanc (ctenopharyngodon idella).


dans le plan d’eau désigné ci-après :
- les basses Crainnes, parcelle cadastrée 780 C (anciennement 775 C) de la commune de Sacé. 


Article 2 : Le plan d’eau cité à l’article 1 doit être en permanence équipé d’un dispositif  empêchant la libre
circulation avec les eaux avec lesquelles il communique.


Article 3 : Les carpes herbivores doivent provenir d’établissements de pisciculture ou d’aquaculture agréés
en application de l’article L. 432-12 du code de l’environnement.


Article 4 : Le plafond de chargement en carpes Amour blanc est fixé à 20 kg maximum. 
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Article 5  : Une surveillance du développement de la végétation est assurée au moins deux fois par an et
les résultats seront tenus à la disposition des services chargés du contrôle.


Le  bénéficiaire  est  tenu  d’informer  le  service  police  de  l’eau  en  cas  d’anomalie  ou  de  déséquilibre
biologique qui seraient observés sur le plan d’eau. Il en sera de même si le bénéficiaire souhaite retirer les
carpes en raison d’une atteinte à la végétation.


Article 6 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à compter de sa signature. Elle est
renouvelée par tacite reconduction pour une durée d’un an à défaut de dénonciation par le préfet six mois
avant son échéance.


Article  7 : La  présente  autorisation  est  susceptible  de  recours  par  le  pétitionnaire  devant  le  tribunal
administratif  territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.


Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.


Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le service
départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et 
par délégation,
Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon
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Arrêté n° 2016M043 du 4 mars 2016 


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie  


situé 3 Grande Rue à Meslay-du-Maine 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 janvier 2016 par  le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN,  43 


boulevard Volney 53000 Laval, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein du 
Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé 3 Grande Rue à Meslay-du-Maine ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable avec réserve émis par la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection de la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN, est autorisé  pour une durée de 
cinq ans renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 6 caméras intérieures au 
sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé 3 Grande Rue à Meslay-du-Maine. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Le directeur de caisse et ses adjoints, 
- Le chargé de sécurité, 
- le responsable audit. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au chargé de sécurité - Crédit Mutuel Maine Anjou et 
Basse Normandie - 43 boulevard Volney 53000 Laval et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 4 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée, pour la mise en accessibilité de la clinique vétérinaire, sise
15 boulevard Général Leclerc, 53100 Mayenne, est approuvé.


Article 2 : La dérogation portant sur la mise à disposition d’un plan incliné amovible non conforme dans
une circulation intérieure de la clinique vétérinaire, est accordée au titre de l’article  R.111-19-10-I-1° du
Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 3 : En haut de la marche intérieure, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance
de 0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur.


Le nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste de
l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 mars 2016


abrogeant l’arrêté de mise en demeure n° 2015085-0004 du 01 avril 2015 pris à l’encontre de
l’EARL Bellevue - Le Georjus - 53380 Juvigné


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté n° 2015085-0004 du 01 avril 2015 pris à l’encontre de l’EARL Bellevue - Le Georjus - 53380
Juvigné et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la
directive nitrates en Mayenne ;


Vu le certificat de cessation des livraisons laitières concernant l’EARL Bellevue - Le Georjus - 53380
Juvigné émis par le groupe Lactalis en date du 08 octobre 2015 ;


Considérant que les travaux n’ont pas lieu d’être envisagés compte-tenu de la cessation de l’activité
laitière et l’arrêt de production d’effluents sur le site ;


Considérant que les couverts hivernaux après maïs sur la campagne 2015-2016 n’ont pu être implantés
en raison des conditions climatiques et qu’il ne peut plus être effectué d’analyse de sol sur la campagne
2014-2015 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté n° 2015085-0004 du 01 avril 2015 est abrogé.


Article 2 :  La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois. A peine d’irrecevabilité du recours, la contribution pour l’aide juridique d’un montant de 35 € doit
être acquittée dans les conditions prévues à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf en cas de
bénéfice de l’aide juridictionnelle. Dans ce cas, la justification de l’obtention ou, à tout le moins, de la demande
du bénéfice de cette aide doit être apportée.







Article 3 :  Le présent arrêté sera notifié à l’EARL Bellevue - Le Georjus - 53380 Juvigné et sera publié au
recueil des actes administratifs du département.


Une copie sera adressée à la  secrétaire générale de la  préfecture,  le  directeur départemental  des territoires,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 mars 2016
portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à l’application de la directive


nitrates en Mayenne


EARL des Deux Communes - La Gohinière - 53400 Saint-Quentin-Les-Anges


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la  protection des eaux contre la pollution par les
nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II, titre I - eau
et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre dans les
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole, modifié par l’arrêté du
23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté  du  18  novembre  2015  du  préfet  de  la  région  Centre,  coordonnateur  du  bassin,  approuvant  le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l'arrêté n°2013/DRAAF-DREAL n°373 du 31 décembre 2013 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire ;


Vu l'arrêté régional  2014 n° 132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-la-Loire ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des territoires en
date du 02 décembre 2015, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la directive nitrates, sur le
site de la société EARL Des Deux Communes - La Gohinière - 53400 Saint-Quentin-Les-Anges ;


Vu le rapport de constatation RC 2015-N°11 rédigé par l’inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant
par courrier en date du 06 janvier 2016, conformément à l’article L.171-6 ;


Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 


Considérant que lors de la visite en date du 02 décembre 2015, l’inspecteur de l’environnement a constaté le fait
suivant :


-un dépassement du plafond de 210 unités d’azote toute origine confondue par ha de SAU.


Considérant  que  ce  constat  constitue  un  manquement  aux  dispositions  des  arrêtés  susvisés  relatifs  au
programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole ;







Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article L.171-6 du
code de l’environnement en mettant en demeure l’EARL Des Deux Communes de respecter les dispositions
des  arrêtés  susvisés,  afin  d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive  européenne
n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 susvisée et l’article L.211-1 du code de l’environnement ;


Considérant qu’en ne respectant pas les dispositions des arrêtés susvisés, l’exploitant porte atteinte au milieu
naturel ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


A R R E T E


Article 1 :


EARL Des Deux Communes représentée par monsieur et  madame Gohier, dont le siège d’exploitation se
trouve  au  lieu-dit  La  Gohinière  -  53400  Saint-Quentin-Les-Anges  est  mise  en  demeure  de  respecter  les
dispositions des arrêtés relatifs à la politique à mettre en œuvre pour lutter contre la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole :


– En réduisant la pression azotée globale (organique et minérale) sur l’exploitation lors de la campagne
2015-2016.


– En transmettant le plan prévisionnel de fumure 2016 ainsi que le plan prévisionnel de fumure détaillé
avant le 15 avril 2016 ainsi que la déclaration 1A de l’arrêté du 24 juin 2014.


– En transmettant au 30 septembre 2016, le cahier d’enregistrement des pratiques et les justificatifs aux
apports d’engrais minéraux et aux transferts éventuels d’effluents entre exploitants.


Article 2 : Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par
ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L.171-8 du code de l’environnement.


Article 3 :  La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois. A peine d’irrecevabilité du recours, la contribution pour l’aide juridique d’un montant de 35 € doit
être acquittée dans les conditions prévues à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf en cas de
bénéfice de l’aide juridictionnelle. Dans ce cas, la justification de l’obtention ou, à tout le moins, de la demande
du bénéfice de cette aide doit être apportée.


Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL Des Deux Communes - La Gohinière - 53400 Saint-Quentin-
Les-Anges et publié au recueil des actes administratifs du département.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun, en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Signé


Alain Priol












ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée, pour la mise en accessibilité de la pharmacie, sise 8 place
de l’Eglise, 53500 Ernée, est approuvé.


Article 2  :  La dérogation portant  sur  la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans la
pharmacie, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation
(impossibilité technique).


Article 3 :  Le plan incliné amovible est stable et assorti d’un dispositif  permettant à la personne handi-
capée de signaler sa présence au personnel de l’établissement, tel qu’une sonnette. Cette sonnette est instal-
lée  sur  la  façade  à  une hauteur  entre  0,90  m et  1,30 m du sol  du trottoir  et  est  accompagnée  d’un
pictogramme handicap.


En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m de celle-ci
grâce à un contraste visuel et tactile. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. Le
nez  de  marche  répond  aux  exigences  suivantes  : être  contrasté  visuellement  par  rapport  au  reste  de
l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.  


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ernée et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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Arrêté n° 2016M044 du 4 mars 2016 


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie  


situé Place de l’Europe à Renazé 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 janvier 2016 par  le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN,  43 


boulevard Volney 53000 Laval, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein du 
Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé Place de l’Europe à Renazé ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable avec réserve émis par la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection de la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN, est autorisé  pour une durée de 
cinq ans renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures au 
sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé Place de l’Europe à Renazé. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Le directeur de caisse et ses adjoints, 
- Le chargé de sécurité, 
- le responsable audit. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier, 
le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au chargé de sécurité - Crédit Mutuel Maine 
Anjou et Basse Normandie - 43 boulevard Volney 53000 Laval et inséré au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 4 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M044 du 4 mars 2016

		UVoies et délais de recours






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 22 février 2016


portant application de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 et dérogation aux règles d'accessibilité
pour la non mise en accessibilité de l’accès du salon de coiffure "CAP Coiffure",


64 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande reçue par la direction départementale des territoires le 24 novembre 2015 portant sur  la
non mise en accessibilité de l’accès d’un salon de coiffure, sis 64 rue Aristide Briand 53140 Pré-en-Pail ;


Vu le rapport de la direction départementale des territoires en date du 20 janvier 2016 ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 16 février 2016 ;


Considérant que :


 la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du  16  février  2016  a  émis  un  avis
favorable à la demande de non mise en accessibilité de l’accès du salon de coiffure ;


 l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 précise [extrait] : ‘’Cette impossibilité d’accès au bâtiment
est avérée notamment si l’espace entre le bord de la chaussée et l’entrée de l’établissement présente
à la fois une largeur de trottoir inférieure ou égale à 2,80 m, une pente longitudinale de trottoir
supérieure ou égale à 5 % et une différence de niveaux d’une hauteur supérieure à 17 cm entre
l’extérieur et l’intérieur du bâtiment’’ ;


 la largeur de trottoir est de 2,70 m ;


 la valeur de la pente du trottoir est supérieure à 5 % ;


 pour rentrer dans le bâtiment, il faut franchir une marche extérieure dont la hauteur moyenne est
de 17,50 cm ;


 dans le bâtiment, un escalier intérieur de 4 marches (hauteur totale : 69,50 cm) dessert le salon de
coiffure ;
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 l’accès au bâtiment n’est pas accessible aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant. Conformé-
ment à l’article R. 111-19-10.-I. du Code de la construction et de l’habitation, il y a une rupture de
la  chaîne  de  déplacement.  De  ce  fait,  le  salon  peut  ne  pas  être  accessible  aux  personnes  se
déplaçant en fauteuil roulant ;


 le nez de la marche extérieure est non glissant et visuellement contrasté sur 3 cm en horizontal ;


 pour l’escalier intérieur, la première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées. Une
bande d’éveil à la vigilance est installée à 50 cm de la première marche en haut de l’escalier ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : La demande portant sur la non mise en accessibilité de l’accès du salon de coiffure, sis 64 rue
Aristide Briand 53140 Pré-en-Pail, est accordée au titre de l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 et de
l’article R. 111-19-10.-I. du Code de la construction et de l’habitation.


Article 2 :  La première et la dernière contremarche, de l’escalier intérieur, sont visuellement contrastées
par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. 


Les nez de marches de l’escalier intérieur répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement
par rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Pré-en-Pail et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Mont
des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M046 du 4 mars 2016 


autorisant la modification du système de vidéoprotection  
au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie  


situé rue du Maine à Villaines-la-Juhel 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 20 janvier 2016 par  le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN,  43 


boulevard Volney 53000 Laval, en vue d’être autorisé à modifier le système de vidéoprotection au sein du 
Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé rue du Maine à Villaines-la-Juhel ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable avec réserve émis par la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection de la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel MABN, est autorisé  pour une durée de 
cinq ans renouvelable à modifier le système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures, 1 
caméra extérieure au sein du Crédit Mutuel Maine Anjou Basse Normandie situé rue du Maine à 
Villaines-la-Juhel. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er, par une 
signalétique appropriée : 







 
- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 


système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Le directeur de caisse et ses adjoints, 
- Le chargé de sécurité, 
- le responsable audit. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
chargé de sécurité - Crédit Mutuel Maine Anjou et Basse Normandie - 43 boulevard Volney 53000 Laval 
et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 4 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M046 du 4 mars 2016

		UVoies et délais de recours






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 mars 2016
autorisant la société « COMPTACOM » représenté par Madame Gicquel Janick,


à modifier les enseignes sur l’immeuble situé au 9 rue de la Gare à Craon.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur 


Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 581-1 à L. 581-45 et R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 15 décembre 2015 par Madame  Gicquel Janick  relative à la
modification des enseignes sur un bâtiment situé au 6 rue de la Gare à Craon et enregistrée sous le n° AP 053 084
15 0006 ;


Vu l’avis réputé favorable de l’architecte des bâtiments de France. 


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article 2 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).


Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de Craon sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.


Le chef  du service aménagement et urbanisme 


Signé


Jean-Marie Renoux 


 cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval cedex 9
téléphone : 02 43 67 88 59- mel: ddt@mayenne.gouv.fr












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le salon de
coiffure, sis 6 rue de la Madeleine, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° du
Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique). 


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne, et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 mars 2016


autorisant Monsieur Franck Morchoisne,
à poser de nouvelles enseignes sur l'immeuble situé au 


13 rue de Bouchevreau à Ambrières-les-Vallées.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur 


Vu  le  code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  
R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée par Monsieur Franck Morchoisne et enregistrée sous le
n° AP 053 003 16 0002 ;


Vu les pièces complémentaires en date du 18 mars 2016 ;


A R R E T E


Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article  2 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :  La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Mayenne, le directeur départemental
des territoires, le maire d’Ambrières-les-Vallées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
          Le chef  du service aménagement urbanisme 


Signé


Jean-Marie Renoux


 cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval cedex 9
téléphone : 02 43 67 88 59- mel: ddt@mayenne.gouv.fr 
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Sous-préfecture de Mayenne 
Pôle aménagement et développement du territoire 
Bureau des collectivités  


 
Arrêté du 7 mars 2016 
portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Bocage 
Mayennais 


 
 Le Préfet de la Mayenne, 
 Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-17 ; 
 
 VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 décembre 1993 modifié portant constitution de 
la Communauté de Communes du Bocage Mayennais ; 


 VU l’arrêté préfectoral n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 donnant délégation de 
signature à M. Claude GOBIN, sous-Préfet de Mayenne ; 
 
 VU la délibération du conseil communautaire du 25 novembre 2015 
portant élargissement des compétences ; 
 
 VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes de 
Ambrières-les-Vallées (30/11/2015), Carelles (04/02/2016), Chantrigné (16/12/2015),  
Châtillon-sur-Colmont (17/12/2015), Colombiers-du-Plessis (21/01/2016), Désertines 
(07/01/2016), Fougerolles-du-Plessis (27/01/2016), La Dorée (02/02/2016), Landivy 
(17/12/2015), Lesbois 27/01/2016), Lévaré (15/12/2015), Montaudin (06/01/2016), Pontmain 
(07/01/2016), St-Aubin-Fosse-Louvain (10/12/2015), St Berthevin-la-Tannière (19/01/2016), 
St Ellier-du-Maine (09/12/2015/2015), St Loup-du-Gast (22/02/2016), St Mars-sur-la-Futaie 
(17/12/2015), et Vieuvy (21/12/2015) ont accepté la nouvelle rédaction des statuts ; acceptant 
la modification statutaire ; 
 


VU l’absence de délibération des communes de Couesmes-Vaucé, Brecé, Gorron, 
Hercé, Le Pas, Oisseau, Saint Mars sur Colmont et de  Soucé  ; 
 
 CONSIDERANT que les conditions de majorité requises pour une modification des 
statuts d’une communauté de communes relative à ses compétences sont remplies ; 
 
 CONSIDERANT qu’il y a ainsi lieu d’ajouter la compétence transférée par la majorité 
des communes membres ; 
 
Compétences optionnelles : 6. Réseaux et services locaux de communications 
électroniques  
 
 Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ; 
 







  


4  2
 


 
 
 


A R R E T E : 
 
Article 1er


 


 : Les compétences de la communauté de communes du Bocage Mayennais sont 
modifiées. Les nouveaux statuts sont ceux annexés au présent arrêté. 


Article 2


 


 : le présent arrêté et son annexe seront notifiés au président de la communauté de 
communes du Bocage Mayennais et aux maires des communes membres. 


Article 3


 


 : le présent arrêté et son annexe seront publiés au recueil des actes administratifs. Il 
sera affiché à la sous-préfecture de Mayenne, dans les mairies des communes membres et au 
siège de la communauté de communes. 


Article 4


 


 : le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités 
prévues à l’article précédent. 


Article 5


 


 : M. le Sous-Préfet de Mayenne, M. le Président de la Communauté de Communes 
du Bocage Mayennais, Mmes et MM. les Maires des communes intéressées, M. le Directeur 
départemental des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne de 
l’exécution du présent arrêté.  


 
 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Mayenne, 


 
 
 


Claude GOBIN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BOCAGE MAYENNAIS 
STATUTS MARS 2016 


 


 
 
 


Article 1er


 


 : La Communauté de Communes du Bocage Mayennais regroupe les communes de 
: 


AMBRIERES LES VALLEES, BRECE, CARELLES, CHANTRIGNE, CHATILLON SUR COLMONT, 
COLOMBIERS DU PLESSIS, COUESMES VAUCE, DESERTINES, LA DOREE, FOUGEROLLES DU 
PLESSIS, GORRON, HERCE, LANDIVY, LESBOIS, LEVARE, MONTAUDIN, OISSEAU, LE PAS, 
PONTMAIN, SAINT AUBIN FOSSE LOUVAIN, SAINT BERTHEVIN LA TANNIERE, SAINT ELLIER DU 
MAINE, SAINT LOUP DU GAST, SAINT MARS SUR COLMONT, SAINT MARS SUR LA FUTAIE, 
SOUCE ET VIEUVY. 
 
 Sa durée est illimitée étant entendu qu’elle peut être dissoute à tout moment dans les 
conditions fixées à l’article L 5214-28 et L 5214-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 Son siège est fixé au : 1 Grande Rue à GORRON (53120). Il pourra être modifié sur proposition 
de l’Autorité qualifiée confirmée en Conseil Communautaire. 
 
 


 
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 


 Article 2


 


 : La Communauté est administrée par un Conseil de Communauté composé de 
délégués des communes membres, élus selon les modalités prévues par le Code Général des 
Collectivités Territoriales. 


 Le nombre et la répartition des sièges du Conseil communautaire est fixé par l’arrêté préfectoral 
n° 2013336-0007 du 2 décembre 2013.  
  


Article 3


 


 : Les délégués du Conseil de Communauté suivent le sort des Conseils Municipaux 
quant à la durée de leur mandat.  


Article 4


 


 : Conformément aux dispositions des articles L.2122-4, L.2122-7 et  
L.2122-10 Alinéas 1, 3 et 4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté 
élit un Bureau conformément à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 


 Le Bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs Vice-Présidents. Le nombre de Vice-
Présidents est librement déterminé par l’organe délibérant sans que ce nombre puisse excéder 25 % de 
l’effectif de celui-ci. 
 Les Maires de toutes les communes sont associés aux réunions de Bureau, élargies et 
appelées Bureau des Maires. 
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 Article 5


 En dehors des séances ordinaires, le Conseil pourra se réunir en séances extraordinaires, sur 
convocation de son Président ou à la demande d’un tiers au moins de ses membres en exercice. 


 : Le Conseil de Communauté se réunit au moins une fois par trimestre en séance 
ordinaire et délibère sur les questions mises à l’ordre du jour par le Président. 


 
 Article 6


 


 : Les conditions de validité des délibérations du Conseil et, le cas échéant, celles du 
Bureau procédant par délégation, les dispositions relatives aux convocations, à l’ordre et à la tenue des 
séances, les conditions de recours, sont celles applicables au Conseil Municipal conformément au 
Code des Communes. 


 Sont applicables les lois et règlements qui fixent pour les Collectivités Territoriales la 
constitution des Commissions consultatives, la création des emplois et la nomination du personnel, le 
vote et l’approbation du budget et des comptes, les règles d’administration intérieure et de comptabilité. 
 
 Article 7
 


 : Les séances du Conseil de Communauté sont publiques. 


 Article 8


 


 : Le Conseil peut se réunir en Comité secret après un vote par assis-levé, et sans 
débat, réclamé par le Président ou au moins 3 membres du Conseil. 


 Article 9


 


 : Le Conseil de Communauté délibère en application de l’article L.5214-25 du code 
général des Collectivités Territoriales sur l’extension des attributions et la modification des conditions 
initiales de fonctionnement ou de durée de la Communauté de Communes. 


 Les délibérations du Conseil Communautaire sont notifiées aux maires de chacune des 
communes concernées et les conseils municipaux sont consultés dans les conditions prévues à cet 
article. 
 
 La décision d’extension ou de modification est prise par l’autorité préfectorale. 
 
 Elle est toutefois subordonnée à l’accord de la majorité qualifiée des communes concernées, 
telle qu’elle est définie au quatrième alinéa de l’article L.5214-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 


Dans toutes les autres matières, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires, les 
décisions seront prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, en application de l’article L.2121-
20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 Article 10


 


 : Les conditions de retrait ou d’adhésion d’une commune à la Communauté de 
Communes sont celles prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales, respectivement aux 
articles L.5214-24 et L.5214-26. 


 


 
COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE 


 
 Article 11


 


 : La Communauté a pour objet d’associer les Communes membres au sein d’un 
espace de solidarité en vue de l’élaboration de projets d’intérêt commun de nature à contribuer à leur 
développement dans le respect de l’identité et des pouvoirs propres à chacune d’elles. 
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 Dans ce but, la Communauté de Communes du Bocage Mayennais exerce de plein droit, en 
lieu et place des communes, les compétences suivantes:  
 


 
CHAPITRE 1 : COMPETENCES OBLIGATOIRES 


 
1 - Aménagement de l’espace 
 
. Participation à une politique de Pays et mise en œuvre de cette politique ; 
. Elaboration et mise en œuvre d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 
. Plan Local d’Urbanisme (PLU), documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales ; 
. Mise en œuvre et gestion d’un SIG Système d’Information Géographique intercommunal – plan de 


numérisation cadastre. 
. Création, gestion et animation de Maison(s) de services publics de proximité ; 
. ZAC Zones d’Aménagement Concerté d’intérêt communautaire inscrites dans le SCoT. 
 
2 - Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la Communauté 
 
2.1 - Dispositifs de développement 
 
. Mission d'ingénierie économique pour la recherche, l'accueil et l'accompagnement des porteurs de  
projets ; 
. Mise en œuvre de programmes de développement en partenariat avec les partenaires institutionnels 


et organisations professionnelles ; 
. Aides ou accompagnement des aides à l'implantation, la consolidation ou le développement de 


l'économie agricole, artisanale, commerciale et de services ; 
. Aides ou accompagnement des aides aux réseaux économiques (Clubs d'entreprises, unions 
commerciales, …). 
 
2.2 - Zones d'activités communautaires 
 
. Aménagement et gestion de zones d’activités industrielles, commerciales, artisanales, tertiaires ou 
touristiques d’intérêt communautaire : 


 
 - Zone d’activités de La Tannière sur la commune de ST BERTHEVIN-la-TANNIERE ; 
 - Zone d’activités des Sapinettes sur la commune de GORRON ; 
 - Zone d’activités des Vallées à AMBRIERES-les-VALLEES ; 


   - Pour tout projet d'implantation et de développement identifié : Rachat de parcelles des zones 
d'activités communales et création de toutes nouvelles zones d'activités à compter du 1er Janvier 2007 
; 
 
2.3 - Immobilier d'entreprise 
 
. Création et gestion d'Immobilier d'entreprise d'intérêt intercommunal : « TME » - GORRON; 
« TAROT » - ST BERTHEVIN-la-TANNIERE ; « ATELIER RELAIS LA TANNIERE 1 » - ST 
BERTHEVIN-la-TANNIERE ; « ATELIER RELAIS LES SAPINETTES 1 » – GORRON. 
 
- Pour tout projet d'implantation et de développement identifié :  
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. Opérations d'immobilier d'entreprises des activités suivantes : artisanat, industriel, tertiaire 


industriel et de recherche, activités de transport et logistique éligibles au dispositif d'aide du 
département, services aux entreprises, à l'exclusion des activités à caractère principalement 
commercial ;  
  . Pépinières d'entreprises et bâtiments d'accueil multi-activités (hors commerces alimentaires 
de proximité) ; 
 
. Actions de promotion et de recherche de partenaires en vue de l'exploitation de bâtiments à usage 


industriel ou artisanal inoccupés sur le territoire de la Communauté ; 
 
2.4 - Emploi-Formation 
 
Accompagnement des politiques en faveur de l'emploi - Organisation et promotion d'actions de 
formation liées à l'emploi et aux besoins des acteurs économiques - centre de ressources 
intercommunal ; 
  
2.5 - Tourisme 
 
. Promotion touristique du territoire communautaire ; 
. Aide au fonctionnement des Offices de Tourisme mis en réseau ou à un office de tourisme 


intercommunal organisé par bassin de vie ; 
. Gestion d'équipements d'intérêt communautaire :  
. Préservation et valorisation des Jardins des Renaudies (COLOMBIERS-du-PLESSIS) en tant que 


patrimoine exceptionnel et site d'intérêt touristique ; 
 
2.6 - Services d'incendie et de secours 
 
. Bâtiments des services de secours d’AMBRIERES-LES-VALLEES et de GORRON et leurs 


dépendances ; Fonctionnement des services d’incendie et de secours : Financement du contingent 
départemental d’incendie et de secours ; Versement des allocations aux pompiers vétérans accordées 
antérieurement à la prise en charge par le SDIS ; 


 
CHAPITRE 2 : COMPETENCES OPTIONNELLES 


 
1 - Protection et mise en valeur de l’environnement : 
 
. Actions de protection et de mise en valeur de l'environnement dans le cadre de programmes 
institutionnels ; 
. Entretien et valorisation du réseau intercommunal des itinéraires de randonnée répertoriés dans le 


topo-guide communautaire ; 
. Aides ou accompagnement des aides aux initiatives pour : 


- la création et l'entretien des sentiers de randonnées, 
- le nettoyage et la réhabilitation des rivières et cours d'eau, 
- la préservation et la mise en valeur du milieu naturel et du patrimoine ; 
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. Définition et mise en œuvre de programmes pluriannuels d'entretien et de restauration du réseau 
hydrographique communautaire (hors plans d'eau) ; Accompagnement des actions de régulation de la 
population de ragondins ; 


. Gestion des déchets ménagers et assimilés : Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 
; création et gestion de déchetteries et plates formes de compostage ; collecte sélective des 
emballages ménagers; 


. Plate forme de bois déchiqueté intercommunale ; 


. Aide ou accompagnement des aides au développement des énergies renouvelables et des économies 
d'énergie. 
 
2 - Politique du logement et du cadre de vie : 
 
. Mise en œuvre d'un Programme Local de l'Habitat (P.L.H.) et d'opérations programmées 


d'amélioration de l'habitat avec les partenaires institutionnels ; 
. Politique du logement social d'intérêt communautaire : Construction, aménagement et gestion de 


logements locatifs communautaires à compter du 01/01/07. L’intervention communautaire sera 
associée à la demande effective de logement, à l'insuffisance de l'offre et à la non intervention des 
partenaires publics, CCAS y compris. 


 
3 - Création, aménagement et entretien de la voirie : 
 
. Gestion de la voirie revêtue du domaine public des communes (voies communales, chemins ruraux, 


places et parkings, ouvrages d'art associés) (trottoirs exclus) : Renouvellement et entretien des 
bandes de roulement ; entretien des dépendances des chaussées ; renouvellement de la signalisation 
routière ; balayage des agglomérations. 


 
4 - Construction, aménagement et fonctionnement d'équipements culturels, sportifs et de 
l'enseignement préélémentaire et élémentaire 
 
. Mise en réseau des services pour la lecture publique ; gestion des médiathèques, bibliothèques et 


points lecture mis à disposition par les communes ;  
. Enseignement de la musique organisé autour d'une école de musique intercommunale ; 
. Gestion et valorisation du bâtiment investi par le Centre d'art contemporain de PONTMAIN, sis 8bis 


rue de la grange, en tant que pôle d'appui aux activités culturelles et touristiques ; 
. Gestion et valorisation d'équipements sportifs communautaires : 


. Halle sportive intercommunale d'AMBRIERES-les-VALLEES (ancienne et nouvelle), 


. Complexe sportif couvert de GORRON sis avenue du Général de Gaulle, à compter du 1er 
Janvier 2008, 


. Salle de sports du collège de LANDIVY et terrain d'évolution attenant, 


. Terrain d'évolution du collège de GORRON, 


. Salle intercommunale d'Haltérophilie de ST MARS-sur-la-FUTAIE, 


. Piscine couverte intercommunale de GORRON ; 
. Transport à la piscine des élèves de primaire et de maternelle des établissements publics et privés 


dans le cadre des activités sur temps scolaire. 
. Aides ou accompagnement des aides aux activités socio-éducatives des collèges publics et privés des 


bassins de vie d’AMBRIERES-LES-VALLEES, de GORRON et de LANDIVY. 
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. Par délégation du département, organisation des services de transport des collégiens et élèves du 
primaire accueillis en classes spécialisées sur AMBRIERES-LES-VALLEES, GORRON et LANDIVY. 


. Accompagnement des services périscolaires de l’Education Nationale pour l’enfance en difficulté, mis 
en œuvre sur les bassins de vie communautaires, dont le Réseau d’Aide Spécialisé aux Enfants en 
Difficulté (RASED). 


 …/… 
5 - Action sociale d'intérêt communautaire 
 
. Création et animation d'une mission communautaire de coordination des services aux personnes ; 
. Contrats de la politique petite enfance, enfance, jeunesse établis avec la CAF, la MSA, le 


Département, l’Etat ou tout autre partenaire financier, déclinés à l’échelle des bassins de vie 
communautaires ; 


. Gestion des accueils de Loisirs sans hébergement, des vacances scolaires et du mercredi, dans les 
lieux publics mis à disposition par les communes ; 


. Relais d’Assistantes Maternelles 


. Appui aux initiatives dans le domaine des services aux personnes (petite enfance, enfance, jeunesse, 
personnes âgées) d’intérêt intercommunal = ces initiatives complètent les interventions 
communautaires directes ; elles sont associées aux besoins émanant de plusieurs communes. Elles 
sont agréées par le ou les Comité (s) de (s) bassin (s) de vie où elle interviennent ; 


 
6 - Réseaux et services locaux de communications électroniques 
 


 
CHAPITRE 3 : COMPETENCES FACULTATIVES 


 
. Actions de développement culturel, socio-culturel et sportives d'intérêt intercommunal : 


. Actions conventionnées avec les partenaires institutionnels  ; 


. Organisation de spectacles vivants et autres animations culturelles en lien avec le Réseau 
Lecture intercommunal et l'école de musique ; 


.  Actions de médiation culturelle et de promotion des arts et pratiques artistiques ; 


. Appui aux animations socio-culturelles et sportives contribuant à la promotion du Bocage 
Mayennais (retombées en communication, fréquentation ou mobilisation de la population de plusieurs 
communes) ; 


. Soutien à la programmation et à l'activité du Cinéma municipal de GORRON ; 


. Appui aux associations socio-culturelles et sportives d’intérêt communautaire satisfaisant les 
critères suivants sur la communauté de communes ou un de ses bassins de vie : Etre associées aux 
besoins émanant de plusieurs communes et/ou permettant une couverture équilibrée des services sur 
le territoire communautaire ; être agréées par le ou les Comité (s) de (s) bassin (s) de vie où elles 
interviennent ; 
 
. Etude de projets de développement des pratiques artistiques collectives ; 
 
. Bâtiments attachés aux services des gendarmeries et leurs dépendances ; 
 
. Construction, aménagement et gestion de chambres funéraires d’intérêt communautaire.  
En l’occurrence, l’intérêt intercommunal sera lié à l’absence d’un service de proximité. Il sera défini par 
l’absence de services d’initiative privée sur chacun des 3 secteurs composants la Communauté de 
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Communes (à savoir chacun des territoires des ex-SIVM d’AMBRIERES-les-VALLEES, de GORRON et 
de LANDIVY) ; 
 
. Eclairage public et entretien des espaces verts des ronds points de la Tannière à ST BERTHEVIN LA 


TANNIERE (intersection des D 33 et D 31) et de ST MARS SUR LA FUTAIE (intersection des D 31 et 
D 290) 


 


 
Prestations de services pour le compte des communes 


Dans le cadre de ses groupes de compétences, et pour des opérations qui ne seraient pas d'intérêt 
communautaire, la Communauté de Communes peut assurer pour le compte d'une ou de plusieurs 
communes toute étude ou prestation de services. Ces interventions qui respectent les règles des 
marchés publics, donnent lieu à une facturation spécifique et sont définies par convention entre la 
Communauté de Communes et les communes concernées. Elles sont retracées budgétairement et 
comptablement comme une opération sous mandat. 
 
Santé publique
. Construction, réhabilitation, aménagement, entretien d’équipements s’inscrivant dans un projet local 
de santé. 


 : 


 
 





		UCOMPETENCES DE LA COMMUNAUTE

		UChapitre 1 : Compétences obligatoires










ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur le maintien de la porte d’entrée de l’agence d’assurances, sise 10 rue
Victor Fourcault, 53800 Renazé, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3° du Code de la construc-
tion et de l’habitation (disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts). 


Article 2 : En haut de la marche, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de
0,50 m de celle-ci grâce à un contraste visuel et tactile. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur.


Le nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste de
l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Renazé, et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








17 boulevard Gaston Doumergue – CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr 
 


 


 


 


 
 


 
 
 


ARRETE ARS/PDL/DG/DPRS/2016/012 
Portant actualisation du projet régional de santé des Pays de la Loire 


 


LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PAYS DE LA LOIRE 


 


 


 


Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1434-1 à L. 1434-11 et R. 1434-1 à 


R.°1434-8 ;  


 


Vu le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en qualité de 


directrice générale de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;  


 


Vu l’arrêté n°ARS/PDL/DG/SRUP/2012/0029 du 9 mars 2012 portant adoption du projet régional de 


santé des Pays de la Loire, modifié par les arrêtés : 


- n°ARS/PDL/DG/DRUP/2013/0062 du 9 mars 2013 ; 


- n°ARS/PDL/DG/DRUP/2014/0084 du 10 mars 2014 ; 


- n°ARS/PDL/DG/DRUP/2015/027 du 13 mars 2015 ; 


- n°ARS/PDL/DG/DRUP/2015/034 du 10 juin 2015. 


 


Vu l’arrêté du 5 octobre 2010 de la directrice générale de l’agence régionale de santé Pays de la 


Loire relatif à la définition des territoires de santé ;  


 


Vu l’avis de consultation sur l’actualisation du projet régional de santé des Pays de la Loire publié le 


15 janvier 2016 au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Pays de la Loire ;  


 


Vu l’avis rendu par la conférence régionale de santé et de l’autonomie des Pays de la Loire en date 


du 10 mars 2016 ; 







 


 


 


Vu l’avis du conseil régional des Pays de la Loire en date du 14 mars 2016 ; 


 


Vu l’avis du président du conseil départemental de Maine-et-Loire en date du 9 mars 2016 ; 


 


Vu l’avis du président du conseil départemental de la Vendée en date du 10 mars 2016 ; 


 


 


Arrête :  
 
Article 1
 


er 


Le projet régional de santé des Pays de la Loire tel qu’adopté et actualisés par les arrêtés : 


- ARS/PDL/DG/DRUP/2013/0062 du 9 mars 2013 ; 


- ARS/PDL/DG/DRUP/2014/0084 du 10 mars 2014 ; 


- ARS/PDL/DG/DRUP/2015/027 du 13 mars 2015 ; 


- ARS/PDL/DG/DRUP/2015/034 du 10 juin 2015 ; 


est actualisé sur les composantes suivantes :  


- Le schéma régional d’organisation des soins ;  


- Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 


d’autonomie. 


 


Article 2  
 
Le projet régional de santé actualisé peut être consulté sur le site internet de l’agence régionale de 


santé Pays de la Loire à l’adresse suivante : http://ars.paysdelaloire.sante.fr 


 


Il peut également être consulté :  


 


a) Au siège de l’agence régionale de santé Pays de la Loire - 17 boulevard Gaston Doumergue 


à Nantes;  


 


 



http://ars.paysdelaloire.sante.fr/�





 


 


b) Ainsi que dans ses délégations territoriales : 


- délégation territoriale de la Loire-Atlantique – 17 boulevard Gaston Doumergue à Nantes 


- délégation territoriale du Maine-et-Loire – Cité administrative, 26ter rue de Brissac à Angers  


- délégation territoriale de Mayenne – Cité administrative, 60 rue Mac Donald à Laval 


- délégation territoriale de la Sarthe – Cité administrative, 19 boulevard Paixhans au Mans 


- délégation territoriale de la Vendée – 185 boulevard Leclerc à la Roche sur Yon 


 


Article 3 
 


La directrice générale de l’agence régionale de santé  Pays de la Loire est chargée de l’exécution 


du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 


Pays de la Loire et des préfectures des départements de la région Pays de la Loire. 


 


NANTES, le 25 mars 2016 


 


La directrice générale 


Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, 


 


Cécile COURREGES 


 





		ARRETE ARS/PDL/DG/DPRS/2016/012

		LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE








                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
 


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex 
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50 


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr 


 
 Sous-Préfecture de Mayenne 


   Pôle réglementation et prévention 
 
 


 
Arrêté n° 2016M049 du 8 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « Intersport »  


situé 53 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 25 janvier 2016 par M. David Nivault, gérant, en vue d’être autorisé à 


installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Intersport » situé 53 boulevard Louis 
Armand à Saint Berthevin ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. David Nivault, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable 
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 28 caméras intérieures au sein du magasin 
« Intersport » situé 53 boulevard Louis Armand à Saint Berthevin.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. David Nivault, gérant, 
- M. Mathieu Lecomte, directeur, 
- M. Vincent Ménage, directeur adjoint. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. David Nivault et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 8 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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 un plan incliné d’une valeur de pente de 18 % et d’une longueur de 72 cm est mis à disposition ;


 une bande rugueuse est fixée à 50 cm de la marche sur toute sa longueur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur le maintien d’un cabinet d’aisances non accessible aux personnes se
déplaçant en fauteuil roulant et la mise en place d’un plan incliné intérieur dont la valeur pente n’est pas
conforme, dans le restaurant sis 46 route de Nantes, 53400 Craon, est accordée au titre de l’article R.111-
19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation (disproportion manifeste entre les améliorations
apportées et leurs coûts). 


Article 2 : En haut de la marche, le revêtement de sol offre un contraste visuel. 


La contremarche est visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur. Le
nez de marche répond aux exigences suivantes : être contrasté visuellement par rapport au reste de l’esca-
lier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissant. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Craon, et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016077-0001C du 25 mars 2016


portant renouvellement d’autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage de cervidés
sur la commune de Jublains à Monsieur Derouault Jean-Pierre


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 413-2, L.413-3, R. 413-
24, R. 413-28 et R. 413-30 ;


Vu  l’arrêté  interministériel  du  8  février  2010  fixant  les  caractéristiques  et  les  règles  générales  de
fonctionnement des installations des établissements  d'élevage,  de vente ou de transit  appartenant à la
catégorie A et détenant des cervidés et des mouflons méditerranéens ;


Vu  l'arrêté  interministériel  du  8  février  2010  relatif  à  l’identification  des  cervidés  et  mouflons
méditerranéens détenus au sein des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de
catégorie B ;


Vu le certificat de capacité du 5 janvier  1994 accordé par le ministre de l’environnement à Monsieur
Derouault Jean-Pierre, domicilié - « Maupoirier » - 53160 Jublains ;


Vu la demande d’autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage de gibier de M. Derouault Jean-
Pierre domicilié - « Maupoirier » - 53160 Jublains en date du 12 décembre 2014 ;


Vu l'avis favorable de la présidente de la chambre d'agriculture de la Mayenne en date du 15 février 2016 ;


Vu l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs de la Mayenne en date du 
8 mars 2016 ;


Vu la saisine du président du syndicat des éleveurs de gibier de Normandie en date du 28 janvier 2016;


Considérant  que  l’établissement  d’élevage  de  M.  Derouault  Jean-Pierre  situé  à  « Maupoirier »  sur  la
commune de Jublains  présente  toutes  les  caractéristiques requises  pour  élever  des cervidés  destinés  à
l’introduction dans le milieu naturel ;


Considérant  que  M  .Derouault  Jean-Pierre  est  titulaire  d’un  certificat  de  capacité  pour  l’élevage  de
cervidés ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : Nature de l’autorisation


Monsieur  Derouault  Jean-Pierre,  domicilié  -  « Maupoirier »  -  53160 Jublains,  est  autorisé  à  ouvrir  un
établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à son domicile de Jublains. 


L’établissement porte le numéro d’identification suivant : 53-379.
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Article 2 : Activité et destination


Détention d’animaux pour la viande, produits transformés, vente d’animaux vivants et introduction dans le
milieu naturel.


Article 3 : Caractéristiques de l’établissement


L’établissement est conforme au dossier joint à la demande d’ouverture et répond aux caractéristiques
suivantes :


- la surface est de 15 hectares maximums ;


- il comprend 2 parcs de contention (80 m * 30 m et de 30 m * 15 m) et un système de contention ;


- la clôture grillagée est enfouie dans le sol, sa hauteur hors-sol minimale est de 2 mètres, elle est étanche à


  la sortie des animaux de l’espèce détenue et la pénétration de Cerf  élaphe ;


- la charge à l’hectare ne peut excéder 6 biches âgées de plus de deux ans de l’espèce Cerf  élaphe ;


- les animaux détenus sont exclusivement de race pure de l’espèce Cervus elaphus ;


- l’alimentation en eau est permanente ;


Article 4 : Registre


Le  responsable  de  l'établissement  tient  à  jour  un  registre  sur  lequel  sont  inscrites  les  informations
suivantes :


– le nom de l'éleveur ;


– l'adresse de l'établissement ;


– le numéro et la date du présent arrêté ;


– l'espèce autorisée à la détention ; 


– les numéros d'identification des animaux ;


– la date d'entrée des animaux et leur provenance ;


– la date de sortie des animaux et leur destination éventuelle.


Le registre est relié, coté et paraphé par le maire de la commune de Jublains. Il peut être consulté à tout
moment par les agents habilités au contrôle de l'élevage.


L’inscription des animaux au registre s’effectue :


- pour les animaux issus du milieu naturel ou d’un autre établissement le jour d’entrée dans


  l’établissement ;


- pour les animaux nés à l’intérieur de l’établissement au moment du sevrage ;


- pour les animaux qui quittent l’établissement le jour du départ.


Sont conservés pendant une période minimale de 5 ans les annexes du registre suivantes :


- factures ;


- certificats sanitaires ;


- bons des animaux morts délivrés par les collecteurs ;


- les autorisations préfectorales de prélèvement ou de lâcher dans le milieu naturel.
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Article 5 : Identification des animaux


Chaque animal est marqué par fixation sur l'oreille d'un repère métallique ou plastique. Sur ce repère est
mentionné le numéro d’identification de l'établissement suivant : FR53-479.


Article 6 : Conduite de l’établissement


M. Derouault Jean-Pierre veille au maintien en bon état des installations et notamment de la clôture qui est
maintenue conforme au dossier joint à la demande d'ouverture.


Il conduit l’élevage de manière à prévenir l’apparition de caractères morphologiques différents de ceux du
phénotype sauvage et le développement par les animaux de comportement d’imprégnation.


Il s'assure du bien-être des animaux et de leur accès libre au parc. Il leur fournit une nourriture adaptée de
manière hygiénique et équilibrée.


Il ne peut céder, vendre ou introduire dans le milieu naturel, les animaux malades ou ne présentant pas un
bon aspect général.


Il prend les dispositions nécessaires pour prévenir tout déversement direct ou indirect de boues, d’eau
polluée et de matières dangereuses ou insalubres dans les eaux de surface.


Il s’attache les soins d’un vétérinaire titulaire d’un mandat sanitaire (L. 221-11 du code rural) qui effectue
un contrôle  de l’état  de santé  des  animaux au moins une fois  par  an et  des prophylaxies  éventuelles
obligatoires contre les maladies animales. Le vétérinaire mentionne la date de sa visite et ses observations
au registre mentionné à l’article 5 du présent arrêté.


La chasse à tir du grand gibier, ainsi que les entraînements, concours ou épreuves de chien de chasse sont
prohibés au sein de l’établissement.


Article 7 : Capacitaire en charge de la conduite de l’établissement


M. Derouault Jean-Pierre est en charge de la conduite de l’établissement. En cas de changement, il en
informe préalablement  le  directeur  départemental  des  territoires  par  lettre  recommandée avec avis  de
réception. Il joint à sa déclaration une copie du certificat de capacité du remplaçant.


Article 8 : Modification


Toute modification notable de l’établissement est déclarée au préfet, par lettre recommandée avec avis de
réception, 2 mois au moins au préalable.


Article 9 : Cession de l’établissement et cessation d’activité


Font l’objet d’une déclaration au préfet par lettre recommandée avec avis de réception :


par le bénéficiaire de l’autorisation :


– la fin de détention d’animaux, dans le mois qui suit la mort du dernier individu ;


– la cessation d’activité, dans le mois qui suit, en précisant la destination des animaux ;


par le repreneur :


– la cession de l'établissement dans le mois qui suit la reprise selon les modalités mentionnées au  
R. 413-39 du code de l’environnement.
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Article 10 : Contrôle


Les  agents  mentionnés  à  l'article  L.  415-1  du  code  de  l'environnement  sont  chargés  du  contrôle  de
l'établissement. 


Article 11 : Information des tiers


En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est affichée en mairie de Jublains pour une
durée minimum d'un mois.  A l’issue de la période, le maire adresse à la direction départementale des
territoires un procès-verbal qui atteste de l'accomplissement de cette formalité.


Article 12 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du groupement
départemental  de  gendarmerie,  le  maire  de  Jublains,  sont chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef  de service eau et biodiversité


    signé
                            Christine Cadillon
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Article 2 : En haut de l’escalier, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m
de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation plus efficace, permet-
tant à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut être
réduite à un giron de la première marche de l’escalier. 


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées par rapport à la marche sur au
moins 0,10 m de hauteur.


Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport au reste
de l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants.


Toutes les dispositions sont prises pour éviter les chutes dans l’escalier.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ernée, et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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 Sous-Préfecture de Mayenne 
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Arrêté n° 2016M051 du 10 mars 2016 


portant rejet de la demande d’autorisation d’installer  
un système de vidéoprotection au sein de la pharmacie de la Préfecture 


située 11/13 place Jean Moulin à Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 15 janvier 2016 par M. Loïc TIREL, pharmacien titulaire, en vue d’être 


autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la pharmacie de la Préfecture située 11/13 
place Jean Moulin à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 
Considérant que la conformité de l’installation du nouveau système n’a pas pu être vérifiée ; 


 
Vu l'avis défavorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de 


la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


 


 :  La demande présentée par M. Loïc TIREL, en vue d’être autorisé à installer un 
système de vidéoprotection au sein de la pharmacie de la Préfecture située 11/13 place Jean Moulin à 
Laval est rejetée.  


 Article 2


 


 : Le pétitionnaire devra représenter un dossier complet et conforme à l’installation pour 
demander l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de la pharmacie de la Préfecture 
située 11/13 place Jean Moulin à Laval. 


 
 







 
 
 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Loïc TIREL et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 10 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 mars 2016


abrogeant l’arrêté de mise en demeure n° 2015036-0014 du 10 février 2015 pris à l’encontre de
l’EARL de la Roche - La Motte - 53200 Marigné-Peuton


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté n° 2015036-0014 du 10 février 2015 pris à l’encontre de l’EARL de la Roche - La Motte -
53200 Marigné-Peuton et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à
l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu la visite de la DDT le 13 mai 2015 constatant la réalisation de travaux mettant un terme aux fuites
d’effluents vers le milieu naturel ;


Considérant que le plan de fumure 2014-2015 et le cahier d’enregistrement des pratiques 2015 fournis
respectivement les 26 février 2015 et 30 septembre 2015 ont démontré la réduction de la pression
azotée à l’échelle de l’exploitation ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté n° 2015036-0014 du 10 février 2015 est abrogé.


Article 2 :  La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois. A peine d’irrecevabilité du recours, la contribution pour l’aide juridique d’un montant de 35 € doit
être acquittée dans les conditions prévues à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf en cas de
bénéfice de l’aide juridictionnelle. Dans ce cas, la justification de l’obtention ou, à tout le moins, de la demande
du bénéfice de cette aide doit être apportée.


Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL de la Roche - La Motte - 53200 Marigné-Peuton et sera
publié au recueil des actes administratifs du département.


Une copie sera adressée à la  secrétaire générale de la  préfecture,  le  directeur départemental  des territoires,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol
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Arrêté n° 2016M050 du 10 mars 2016 


portant rejet de la demande d’autorisation d’installer  
un système de vidéoprotection au sein du magasin « Leader Price » 


situé rue de Rome - zone des Bozées à Laval 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 15 juin 2015 par M. Thomas BERNARD, Leader Price Exploitation, 


123 quai Jules Guesde 94400 Vitry-sur-Seine, en vue d’être autorisé à installer un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « Leader Price » situé rue de Rome - zone des Bozées à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 
Considérant que la conformité de l’installation du nouveau système n’a pas pu être vérifiée ; 


 
Vu l'avis défavorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de 


la Mayenne en date du 25 février 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


 


 :  La demande présentée par M. Thomas BERNARD, Leader Price Exploitation, en 
vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Leader Price » situé rue 
de Rome - zone des Bozées à Laval est rejetée.  


 Article 2


 


 : Le pétitionnaire devra représenter un dossier complet et conforme à l’installation pour 
demander l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Leader Price » situé 
rue de Rome - zone des Bozées à Laval. 


 
 







 
 
 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à M. Thomas BERNARD et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 10 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Récépissé de déclaration 


de l'organisme de services à la personne 
Dosso Jardins Services 


enregistré sous le N° SAP 427 419 205 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UD53 /RRD/2016-019 CR 048 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne, 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne. 


 


Le Préfet de la Mayenne, par délégation la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne 
 


Constate 


 
Que l’agrément simple N° N/040311/F/053/S/010 de l’entreprise Dosso Jardins Services SIRET 
427 419 205 000 39 arrive à son échéance le 4 mars 2016, 


Qu'une demande de déclaration d'activité de services à la personne a été déposée au format 
électronique auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Mayenne le 04/03/2016 et 
reconnue complète le 25/3/ 2015, par Monsieur Dosso Olivier au titre de gérant, en qualité de 
Prestataire, pour l'organisme Dosso Jardins Services SIRET427 419 205 000 39 dont le siège 
social est situé 30 allée de la Goberie 53940 Saint Berthevin à et enregistré sous le N° SAP 
427 419 205 pour l’activité suivante : 


•   Petits travaux de jardinage. 







 


 


Toute modification concernant l’activité exercée devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 


Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), cette activité ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de l’échéance de l’agrément simple le 
3/3/2016, suite à la déclaration reconnue complète, conformément à l'article R.7232-20 du code 
du travail. 


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail. 


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
Laval, le 25 Mars 2016 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe  
 


 


Martine Buffet 












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation, portant sur le maintien de la porte d’entrée du magasin, sis 17 rue du Sergent
Louvrier, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 3° du Code de la construc-
tion et de l’habitation (impossibilité technique, disproportion manifeste entre les améliorations apportées
et leurs coûts et rupture de la chaîne de déplacement).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2016M021 du 26 février 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du centre équestre de Laval 


 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 7 février 2016 par Mme Christine Duval, présidente de l’association, en 


vue d’être autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du centre équestre de Laval situé au 
bois de l’Huisserie à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  Mme Christine Duval, présidente de l’association, est autorisée  pour une durée de 
cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 5 caméras extérieures et 
3 caméras visionnant la voie publique au sein du centre équestre de Laval situé bois de l’Huisserie à 
Laval.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Christine Duval, présidente de l’association, 
- Mme Tiphany Moutel, responsable du centre équestre, 
- M. Kévin Poupin, adjoint moniteur, 
- M. François Le Breton, membre du comité directeur. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


 
 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 







Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mme Christine Duval et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 26 février 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M052 du 10 mars 2016 


autorisant la modification de l'installation du système de vidéoprotection  
au sein de la Sas La Girandière 


située 1 rue du Parc du Vicoin à Saint Berthevin 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 26 janvier 2016 par Mme Claire Bouyer, directrice régionale, en vue 


d’être autorisée à modifier l’installation du système de vidéoprotection au sein de la Sas La Girandière 
située 1 rue du Parc du Vicoin à Saint Berthevin ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


                             


 :  Mme Claire Bouyer, est autorisée  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
modifier l’installation du système de  vidéoprotection comprenant 1 caméras intérieure et 1 caméra 
extérieure au sein de la Sas La Girandière située 1 rue du Parc du Vicoin à Saint Berthevin.  


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Thierry Zuccarelli, directeur résidence, 
- Mme Sandrine Dubois, chargée d’accueil, 
- Mme Claire Bouyer, directrice régionale, 
- Mme Brigitte Ménard, coordinatrice logistique. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 


préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







 
Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mme Claire Bouyer et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 10 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 mars 2016


constatant la perte du droit d'eau fondé en titre du moulin du bas Parvis 
sur la commune de la Selle Craonnaise et portant abrogation des règlements d’eau 


du moulin du bas Parvis


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive CE n° 2000/60 du 23 octobre 2000 dite "directive cadre sur l'eau" (DCE) du parlement
européen et du conseil des ministres établissant un cadre pour une politique européenne dans le domaine
de l'eau, transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 ;


Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-4 alinéa 2 4°, L. 214-6, L. 214-16,
L. 214-17 et L. 215-7 ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre – Val de Loire, coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne, approuvant le S.D.A.G.E. (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin
Loire-Bretagne ;


Vu le rapport de visite de terrain en date du 12 janvier 2016 dressé contradictoirement, suite à la visite effectuée
sur le site du moulin du bas Parvis à la Selle Craonnaise par  le service eau et biodiversité de la direction
départementale des territoires le 6 janvier 2016, constatant notamment la ruine des canaux d’amenée,  de
dérivation et de fuite ; 


Vu le projet de décision de la direction départementale des territoires adressé à M. Auguste Gendry le 8 février
2016 sur la perte du droit d’eau du moulin du bas Parvis à la Selle Craonnaise ; 


Considérant que sont regardées comme fondées en titre ou ayant une existence légale les prises d'eau sur des
cours d'eaux non domaniaux qui, soit ont fait l'objet d'une aliénation comme bien national, soit sont établies en
vertu d'un acte antérieur à l'abolition des droits féodaux ; qu'une prise d'eau est présumée établie en vertu d'un
acte antérieur à l'abolition des droits féodaux dès lors qu'est prouvée son existence matérielle avant cette date ; 


Considérant  qu'il est de jurisprudence constante  que la force motrice produite par l'écoulement des eaux
courantes ne peut faire l'objet que d'un droit d'usage et en aucun cas d'un droit de propriété, qu'il en résulte
qu'un droit fondé en titre se perd lorsque la force motrice du cours d'eau n'est plus susceptible d'être utilisée
par son détenteur, du fait de la ruine ou du changement d'affectation des ouvrages essentiels destinés à
utiliser  la  pente  et  le  volume  de  ce  cours  d'eau  (Conseil d'État,  décision  dite  " SA  LAPRADE
ENERGIE " rendue le 05 juillet 2004 et décision dite " ARRIAU " rendue le 16 janvier 2006) ;


Considérant que l'administration, conformément à l'article L.214-4-II 4° du code de l'environnement, peut
abroger un acte administratif, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses pouvoirs de police lorsque les
ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien régulier ;


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 
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Nom du fichier : O:\RAA 2016\MARS 2016\20160331 - RAA 2E QUINZAINE DE MARS\DDT\20160329_DDT_Arrete_droit d'eau_moulin bas parvis.odt







Considérant qu'il convient de clarifier la situation juridique de chaque ouvrage en vue de la mise en œuvre du
programme de restauration de la continuité écologique de la rivière l’Uzure ;


Considérant qu'il apparaît que l'existence matérielle de l'ouvrage situé sur le moulin du bas Parvis est
attestée par sa présence sur la "carte de Cassini", cette même carte étant antérieure à l'abolition des
droits féodaux ;


Considérant la  ruine des canaux d'amenée,  de dérivation et de fuite du moulin, ouvrages essentiels
permettant d'utiliser la pente et le volume du cours d'eau ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1  er : 


Le droit d'eau fondé en titre du moulin du bas Parvis est définitivement perdu.


Les règlements d’eau du moulin du bas Parvis, antérieurs à la signature du présent arrêté, sont abrogés.


Artic  le 2     : 


La présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  son auteur.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet  de  cette  demande.  Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  compétent.


Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir
à compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication de la présente décision.


Articl  e 3     : 


La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de l'arrondissement de Château-Gontier par intérim, le
directeur départemental des territoires, le chef  du service départemental de l'office national de l'eau et des
milieux aquatiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié
au bénéficiaire, affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie de la Selle Craonnaise, publié au
recueil des actes administratifs de la  préfecture de la Mayenne et dont une copie est adressée aux services
concernés.


Pour le préfet et par délégation,


Le directeur départemental des territoires


Alain Priol
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Arrêté n° 2016M020 du 26 février 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de la commune de Laval  


 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 8 février 2016 par M. François Zocchetto, maire de Laval, en vue d’être 


autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de sa commune ; 
 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 25 février 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


  


 :  M. François Zocchetto, maire de Laval, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 17 caméras de vidéoprotection de 
voie publique situées place des Droits de l’Homme, 15 rue Souchu-Servinière, 26 rue du Général de 
Gaulle, cours de la Résistance, 29 quai Gambetta, 28 quai Jehan Fouquet, 66 rue du Val de Mayenne, 28 
rue des Déportés. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. le maire de Laval, 
- M. l’adjoint en charge de la sécurité et de la tranquilité publique, 
- MMrs les policiers municipaux, 
- l’équipe de maintenance informatique de la ville de Laval, 
- les techniciens de l’entreprise titulaire du marché Eiffage-Cojitech, 
- les membres de la direction générale assurant des astreintes à tour de rôle, 
- le cabinet du maire. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. François Zocchetto et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 26 février 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





		Arrêté n  2016M020 du 26 février 2016

		UVoies et délais de recours






PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux 


ARRETE N° 2016-C-047 du  11 mars 2016


 attribuant l’habilitation sanitaire 
à Madame Elise BILLAUD 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ;


Vu l’arrêté du préfet de la Mayenne en date du 18 février 2016 portant délégation de signature à Mme
Laurence  Deflesselle,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne par intérim ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-C-031 du 24 février 2016 portant subdélégation de signature de Mme
Laurence  Deflesselle,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations par intérim, aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée  par madame Elise BILLAUD, née le 17 février 1990 , à Sucy en Brie (94),
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à  Mayenne (53100) ; 


Considérant  que  madame  Elise  BILLAUD remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la  proposition  de  la  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Mayenne par intérim ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé  est  attribuée  pour  une  durée  de  cinq  ans  à  madame  Elise  BILLAUD,  docteur  vétérinaire
administrativement domiciliée  à la clinique vétérinaire, 611, rue Volney, 53100 Mayenne.


…/…


60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9







Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Madame  Elise  BILLAUD s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Elise  BILLAUD pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses  départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du  présent  arrêté  dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale de la cohésion sociale


et de la protection des populations par intérim,


Laurence DEFLESSELLE








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016-SIDPC-005 du 29 mars 2016 portant composition du jury d'examen  
pour la délivrance du BREVET NATIONAL DE SECURITE 


ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA) 
qui se déroulera le vendredi 15 avril 2016


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur,


VU le code du sport et notamment les articles A. 322-8  et suivants ;


VU le décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 modifié relatif à l’enseignement contre rémunération
et à la sécurité des activités physiques et sportives ;


VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;


VU l’arrêté  du 22 juin 2011 modifiant l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de
délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;


VU l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;


Vu l’arrêté du 22 septembre 2006 modifiant l’arrêté du 5 septembre 1979 portant agrément des
associations en vue de la préparation au brevet national de sécurité et de sauvatge aquatique ; 


VU l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau
1 » ;


VU  l’attestation d’affiliation du 1er octobre 2015  de la  Fédération Française  de Sauvetage et  de
Secourisme  pour  l’exercice  2015-2016  délivrée  à  l’Association  Mancelle  de  Sauvatge  et  de
Secourisme ; 


Vu la demande d’organisation d’un examen formulée par l’Association Mancelle de Sauvetage et de
Secourisme le 28 octobre 2015 ;


Considérant l’organisation d’une session d’examen pour la délivrance du BNSSA , le vendredi 15
avril 2016 à Laval ;


SUR proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ;


CABINET DU PREFET


Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civiles







ARRETE :


Article 1 : Un jury d'examen est constitué dans le département de la Mayenne en vue de la délivrance
du  brevet  national  de  sécurité  et  de  sauvetage  aquatique  dont  les  épreuves  de  natation  et  de
sauvetage se dérouleront le vendredi 15 avril 2015 à partir de 7h30 à la piscine St Nicolas, Boulevard
Jourdan à Laval, ainsi que l’épreuve écrite à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et
de la Protection des Populations, 60 Rue Mac Donald à Laval.


Article 2 : Le jury comprend : 


 Mme Béatrice COURTEILLE, présidente du jury, chef du service interministériel de défense et de
protection civiles (SIDPC), ou en son absence, M. VARRAIN Thomas, représentant le préfet de
la Mayenne ;


 M. Robert HEYER, président de l’Association Mancelle de Sauvetage et de Secourisme, titulaire du
brevet  d’Etat  d’Educateur  sportif  aux  activtés  de  la  natation  et  B.N.S.S.A,  représentant  de
l’organisme formateur ;


 M.  Philippe  HOUDAYER,  titulaire  du  brevet  d'Etat  d'éducateur  sportif  option  « activités  
 de la  natation" et  disposant d’une expérience reconnue en matière de sécurité et de sauvetage
aquatique ;


 M. Jean-Noël COLLET, représentant le medecin-chef départemental du service départemental du
service d’incendie et de secours.


Article 3 : Le secrétariat du jury d'examen sera assuré par le service interministériel de défense et de
protection civiles.


Article 5  :  Le directeur des services du cabinet  est chargé de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée au directeur départemental des services d'incendie et de secours ainsi qu'aux
membres du jury. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne.


Le Préfet,


Philippe VIGNES








 


 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 


BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES 
 


 


ARRETE du 11 mars 2016 
 


Portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la Voie 
Lactée 3, ayant son siège social au lieu-dit «les Coquelinières» 


à Saint Berthevin (53940), en vue d’exploiter, après regroupement et extension, 
un élevage de 200 vaches laitières, sur les sites «les Coquelinières» 


et «la Vénillière» à Saint Berthevin.  
------- 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


 


Vu le code de l’environnement - titre II du livre 1er, notamment ses articles R.122-17 et R.122-19, titre 1er du 
livre II, notamment ses articles R.211-80 et suivants et R.216-10 ; titre 1er


Vu le décret n° 2011-63 du 17 janvier 2011 relatif au regroupement et à la modernisation de certaines 
installations classées d’élevage ; 


 du livre V ; 


Vu le décret n° 2011-842 du 15 juillet 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages 
bovins ; 


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux 
effluents d’élevage ; 


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du  
29 mars 1993 modifié ;   


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 







 


 


Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2101 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° DEV00927282A du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre-Val de Loire, 
préfet du Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du 
bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannel de mesures ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays 
de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel 
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-P-1270 du 18 juillet 2003 autorisant le GAEC de la Voie Lactée à exploiter, 
après extension, un élevage de 110 vaches laitières au lieu-dit « les Coquelinières » à Saint Berthevin les 
Laval ; 


Vu le récépissé de changement d’exploitant délivré le 14 avril 2009 au GAEC de la Voie Lactée 2 ; 
Vu  l’arrêté préfectoral n° 2013324-0011 du 20 novembre 2013 accordant une dérogation au GAEC de la 


Voie Lactée 2, implanté au lieu-dit « les Coquelinières » à Saint Berthevin, pour la construction d’un bloc 
traite situé à moins de 100 mètres d’un tiers, à cette même adresse ; 


Vu  le dossier déposé le 22 juin 2015 par le GAEC de la Voie Lactée 3 (successeur du GAEC de la Voie 
Lactée 2), ayant son siège social au lieu-dit « les Coquelinières » à Saint Berthevin, relatif à la mise à jour 
du plan d’épandage de l’exploitation, résultant du réaménagement foncier en lien avec le passage de la 
ligne à grande vitesse sur le département de la Mayenne ; 


Vu la demande d’enregistrement présentée le 31 juillet 2015, complétée le 28 octobre 2015 par le GAEC de 
la Voie Lactée 3, ayant son siège social au lieu-dit «les Coquelinières» à Saint Berthevin (53940) en vue 
d'exploiter, après regroupement et extension, un élevage de 200 vaches laitières, sur les sites « les 
Coquelinières » et « la Vénillière » à Saint Berthevin ; 


Vu l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2015 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ; 


Vu les observations du public recueillies entre le 28 décembre 2015 et le 25 janvier 2016 ; 


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Changé, le Genest Saint Isle et Saint 
Berthevin ; 


Vu, les délibérations des conseils municipaux de Changé, le Genest Saint Isle et Saint Berthevin ; 


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations de la direction 
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations, le 29 février 2016 ; 


Considérant que :  


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de 
l’environnement ; 


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ; 


 l’indice de pression azotée n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface agricole utile ; 


 







 


 


 


 


Etant entendu que : 


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ; 


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de 
prescriptions générales susvisées et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ; 


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la 
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ; 


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ; 


ARRETE : 
======== 


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES 


ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.  
1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement : 


Les installations du GAEC de la Voie Lactée 3, ayant son siège social au lieu-dit «les Coquelinières» à  
Saint Berthevin (53940), faisant l’objet de la demande susvisée du 31 juillet 2015, complétée le  
28 octobre 2015 ainsi que le dossier relatif à la mise à jour du plan d’épandage déposé le 22 juin 2015, sont 
enregistrées. 


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Saint Berthevin, aux lieux-dits «les 
Coquelinières» et «la Vénillière ». Elles sont détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté. 


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.  
2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 







 


 


Rubrique Alinéa A ou 
D Libellé de la rubrique (activité) Nature de 


l’installation Seuil du critère Effectif autorisé 


2101 2b) E Bovins (activité d’élevage, vente, transit, etc. de) 
Elevage de vaches laitières (c’est-à-dire 
dont le lait est, au moins en partie, 
destiné à la consommation humaine) 


Elevage 
bovin De 151 à 200 vaches 200 vaches laitières 


1532 3 D Stockage de bois ou matériaux 
combustibles analogues  


Stockage 
paille et 
fourrage  


De 1 000 à 20 000 m3  4 100 m3 


 


 


2.2. : Situation de l’établissement 


Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 


Lieu-dit - Commune Section Parcelles 
«les Coquelinières» à Saint Berthevin ZE 21 


«la Vénillière» à Saint Berthevin BC 28, 29, 30 


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan 
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT  


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande. 


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT 


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement). 


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à 
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, 
irrévocable en cas de :  
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la 
déclaration ;  
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ;  
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de 
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code. 







 


 


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogées, à savoir : 


- l’arrêté préfectoral n° 2003-P-1270 du 18 juillet 2003 autorisant le GAEC de la Voie Lactée à 
exploiter, après extension, un élevage de 110 vaches laitières au lieu-dit « les Coquelinières » à Saint 
Berthevin les Laval. 


 


 


 


ARTICLE 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous : 


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2101-2 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 


- arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain 
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et 
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexées au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 
modifié. 


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS 


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Voie Lactée 3. 


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES 


8.1 : Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Voie Lactée 3. 


8.2. : localisation et caractérisation des forages : 


* Le GAEC de la Voie Lactée 3 exploite un forage sur le site de « les Coquelinières» (section ZE, parcelle  
n° 22) situé sur la commune de Saint Berthevin (53940), pour les besoins en eau de son exploitation. 


La profondeur du forage est de 52 mètres. Le débit nominal est de 12 m3 par heure et le volume annuel de 
prélèvement est évalué à 4 500 m3. 


* Le GAEC de la Voie Lactée 3 exploite un forage sur le site de « la Vénillière» (section BC, parcelle n° 252) 
situé sur la commune de Saint Berthevin (53940), pour les besoins en eau de son exploitation. 


La profondeur du forage est de 65 mètres. Le débit nominal est de 14 m3 par heure et le volume annuel de 
prélèvement est évalué à 1 000 m3. 


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Voie Lactée 3. 







 


 


TITRE III : PRESCRIPTIONS SPECIALES 


ARTICLE 10 : EPANDAGE 


Les ilots 7, 10, 22, 25, 29, 31, 32, 34 et 47 se trouvent partiellement ou en totalité dans le périmètre de 
protection du captage d’eau potable de « La Poupardière » à St Berthevin.  Ils seront exploités conformément 
à l’arrêté n° 96-918 du 22 octobre 1995  instituant notamment des servitudes sur les terrains compris dans les 
périmètres de protection. 


TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION 


ARTICLE 11 : FRAIS 
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 


ARTICLE 12 :  


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture 
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations 
classées agricoles/dossiers enregistrement. 


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ; 


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est 
affichée à la mairie de Saint Berthevin pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Saint Berthevin et envoyé à la 
préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation par les soins du 
bénéficiaire de l’enregistrement. 


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien Ouest 
France et l’hebdomadaire Le Courrier de la Mayenne. 


ARTICLE 13 :  


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis au GAEC de la 
Voie Lactée 3, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.  


ARTICLE 14 :  
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le maire de Saint Berthevin, le directeur départemental 
de la cohésion sociale et de la protection des populations, l'inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, 
dont copie sera adressée aux maires de Changé et le Genest Saint Isle ainsi qu’aux services concernés. 


  
 


 Pour le préfet et par délégation,  
 La secrétaire générale, 
 
 
 
 Laëtitia CESARI-GIORDANI 
 
 
 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/rubrique�





 


 


 
 


IMPORTANT 


Délai et voie de recours (article L 514-6 et L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) : 
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 





		Direction de la Réglementationet des Libertés Publiques

		Bureau des Procédures Environnementales et Foncières



		TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES

		ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE.

		ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS.

		ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT



		TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

		ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES



		TITRE III : PRESCRIPTIONS SPECIALES

		ARTICLE 10 : EPANDAGE

		Les ilots 7, 10, 22, 25, 29, 31, 32, 34 et 47 se trouvent partiellement ou en totalité dans le périmètre de protection du captage d’eau potable de « La Poupardière » à St Berthevin.  Ils seront exploités conformément à l’arrêté n  96-918 du 22 octobre...



		TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION

		ARTICLE 11 : FRAIS

		ARTICLE 14 :
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Arrêté n° 2016M022 du 26 février 2016 


autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection  
au sein de la Sarl Starter - boulangerie « La Mie Câline » 


située 7 place du 11 novembre à Laval  
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 


Vu la demande déposée le 13 octobre 2015 par Mme Anne Roux, gérante, en vue d’être autorisée 
à installer un système de vidéoprotection au sein de la Sarl Starter - boulangerie « La Mie Câline » située 7 
place du 11 novembre à Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  Mme Anne Roux, gérante, est autorisée  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 6 caméras intérieures au sein de 
la Sarl Starter - boulangerie « La Mie Câline » située 7 place du 11 novembre à Laval. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- Mme Anne Roux, gérante, 
- M. Yves Roux, salarié. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Mme Anne Roux et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 26 février 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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AVENANT N°1 AU PROGRAMME D'ACTIONS  


DE LA DELEGATION DE LA MAYENNE


ANNEE  2016


Territoire hors délégation de compétence


1







Dispositions modifiant le programme initial d’actions 2016


Suite à l’annonce ministérielle augmentant l’objectif du nombre de logements subventionnés par l’ANAH au
titre de la rénovation énergétique, nombre passant pour le territoire national de 50 000 à 70 000 logements
pour  2016,  il  est  nécessaire  de  revoir  les  dispositions  du  programme  d’actions  2016  approuvés  par  la
commission locale d’amélioration de l’habitat du 09/03/2016. 


En  effet,  cette  annonce  a  pour  conséquence  d’augmenter  les  objectifs  annuels  du  territoire  sur  cette
thématique et nécessite d’élargir  les conditions d’attribution des aides de l’ANAH.
La priorité donnée dans le programme d’actions initial  aux propriétaires occupants (PO) aux revenus très
modestes  et  une  partie  des  PO aux  revenus  modestes  est  étendue  à  l’ensemble  des  PO aux  revenus
modestes.


Ces dispositions prendront effet pour les subventions notifiées après publication du présent avenant au recueil
des actes administratifs 


1. Les Propriétaires occupants (PO) énergie aux ressources modestes


Les propriétaires occupants aux revenus modestes sont subventionnés selon les modalités suivantes :


- taux de subvention : 35 %
- plafond de travaux : 15 000 € HT


2. Les Propriétaires occupants (PO) énergie aux ressources très modestes


Les propriétaires occupants aux ressources très modestes sont subventionnés au taux de 50 %, au lieu de
40 % précédemment, pour un plafond de travaux à 15 000 € HT


3 Plafond de travaux pour les PO énergie


Si  les  aides  régionales  n’étaient  pas  réconduites,  le  plafond  de  travaux  pour  les  PO  énergie  sera
automatiquement augmenté pour  passer à 20 000 € HT


La commission locale d'amélioration de l'habitat en date du 30/03/2016


a donné un avis favorable sur cet avenant au programme d'actions pour l’année 2016 de la délégation locale.
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A R R E T   E


 


N° 16-144


 confiant à Monsieur Henri-Michel COMET, Préfet de la région Pays de la Loire,
Préfet de la Loire-Atlantique,


la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité ouest
le mercredi 16 mars 2016


LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE


PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE


  


VU le code de la défense, notamment son article R 1311.23 ; 


VU le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;


VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux préfets
délégués  pour  la  défense et  la  sécurité,  aux  états  majors  interministériels  de  zone de  défense  et  de  sécurité,  aux  délégués  et
correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique ;


VU le décret du 14 juin 2013 portant nomination de Monsieur Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 30 mai 2014 portant nomination de Monsieur Henri-Michel COMET, préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique ;


VU le décret du 10 février 2016 portant nomination de Monsieur Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine,


Considérant l'absence concomitante de Monsieur Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la
région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine et de Monsieur Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, le mercredi 16 mars 2016.


A R R E T E
  


ARTICLE 1  er : La suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est assurée par Monsieur Henri-Michel COMET,
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire- Atlantique, le mercredi 16 mars 2016.


ARTICLE 2   : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des préfectures des vingt départements de la zone de
défense et de sécurité Ouest.


                                                                                           Rennes, le 11 mars 2016


Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


préfet de la région Bretagne,


préfet du département d’Ille-et-Vilaine,


                                                                                                                                            SIGNE


                                                                             Patrick STRZODA
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Arrêté n° 2016M023 du 26 février 2016 


autorisant la modification de l'installation du système de vidéoprotection  
au sein de la résidence Domitys Le Clos Saint Martin 


située 91 rue Nationale à Louverné 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 15 octobre 2015 par M. Frédéric Walther, directeur général, en vue 


d’être autorisé à modifier l’installation du système de vidéoprotection au sein de la résidence Domitys Le 
Clos Saint Martin située 91 rue Nationale 53950 Louverné ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 26 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


  


 :  M. Frédéric Walther, directeur général, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à modifier l’installation du  système de  vidéoprotection comprenant 7 caméras 
intérieures au sein de la résidence Domitys Le Clos Saint Martin située 91 rue Nationale 53950 Louverné. 


                             
Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Frédéric Walther, directeur général Domitys, 
- M. Baptiste Rozet, chargé de sécurité et de prévention, 
- Mme Marie-Rose Gille, directrice de la résidence, 
- Mme Geneviève Housseau, adjointe de direction. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Frédéric Walther - Résidence Domitys Le Clos Saint 
Martin - 91 rue Nationale 53950 Louverné et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 26 février 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Cité administrative 
60 rue Mac Donald  – BP 83015 
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   Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                         
 
 
 


Arrêté ARS-PDL/DT53/APT/2016/8 
 


Transfert des autorisations initiales de mise en service des véhicules sanitaires  
détenues par la SARL « Ambulances PARAMEDIC » au profit  la SARL  


« Ambulances BOIVIN », exploitée sous le nom commercial « Ambulances TDC » 
 


 Et 
 


Portant agrément de la SARL « Ambulances BOIVIN » entreprise gérée par Messieurs 
Jérémy Boivin et  Damien Ferrante, sise 4 rue de Terre Rouge – 53200 Azé 


 
 
 


La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6312-1 et L 6312-5 ; 
 
VU la section 1 partie réglementaire du code de la santé publique et notamment les articles R 6312-1 
à R6312-37 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 20 octobre 2014 portant nomination de Madame Cécile Courrèges en qualité de 
directrice régionale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ; 
 
VU l’arrêté Arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU la lettre, en date du 19 novembre 2015, de Messieurs Jérémy Boivin et Damien Ferrante, 
informant l’ARS de la procédure d’acquisition de l’entreprise « Ambulances PARAMEDIC » ; 
 
VU la lettre, en date du 19 novembre 2015, de demande de transfert de l’agrément et des 
autorisations de mise en service, transmise par Messieurs Jérémy Boivin et Damien Ferrante, gérants 
de la SARL « Ambulances BOIVIN », cessionnaires ; 
 
VU les statuts de la SARL « Ambulances BOIVIN », société à responsabilité limitée au capital 2 000 €  
– siège social : 4 rue de Terre Rouge – 53200 Azé ; 
 
VU l’extrait d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en date du 8 mars 2016 relatif à 
la SARL « Ambulances BOIVIN », et exploitée sous le nom commercial « Ambulances TDC » ; 
 







 


 


Considérant qu’en application de l’article R.6312-37 du code de la santé publique, le transfert par 
cession des autorisations de mise en service des véhicules est soumis à l’autorisation du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Considérant que le transfert des autorisations de mise en service des véhicules détenues par la 
SARL « Ambulances PARAMEDIC » au profit de la SARL « Ambulances BOIVIN », ne peut être 
refusé pour l’un des motifs prévus au 2°) du II de l’article R.6312-37 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que ce transfert ne modifie pas l’implantation des véhicules et leur catégorie ; 
 
Considérant que la demande de transfert des deux autorisations de mise en service au profit de la 
SARL « Ambulances BOIVIN » est sans incidence sur le nombre total de véhicules sanitaires 
autorisés dans le département de la Mayenne et sans incidence sur la satisfaction globale des 
besoins de la population ; 
  
Considérant que la demande de transfert des deux autorisations de mise en service au profit de la 
SARL « Ambulances BOIVIN » est sans incidence sur la situation locale de la concurrence dans la 
mesure où elle ne crée pas de situation de monopole dans le secteur d’origine puisque le nombre 
d’entreprises reste identique ; 
 
Considérant que la demande de transfert des deux autorisations de mise en service au profit de la 
SARL « Ambulances BOIVIN» n’entraine pas une augmentation de la dépense de transports ; 
 
Considérant que la SARL « Ambulances BOIVIN » déclare disposer de locaux conformes à l’arrêté 
du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés au transport sanitaire terrestre ; 
 
Considérant qu’il convient de constater que cette société réunit l’ensemble des conditions relatives à 
la délivrance d’un agrément de transport sanitaire à l’issue du transfert des autorisations de mise en 
service des véhicules de transport sanitaire ; 
 
Considérant qu’au vu de ces éléments, il convient de faire droit à la demande d’agrément de la SARL 
« Ambulances Boivin » et d’autoriser le transfert des autorisations de mise en service des véhicules 
correspondant à l’ambulance immatriculée « AD 569 YW » et au VSL immatriculé « 440 SX 53 » ; 
 
 
 
 


A R R E T E 
 


 
ARTICLE 1 : Le transfert par cession des autorisations initiales de mise en service des véhicules 
sanitaires suivants - ambulance immatriculée « AD 569 YW » et VSL immatriculé « 440 SX 53 » de 
l’entreprise « Ambulances PARAMEDIC » au profit de la SARL « Ambulances BOIVIN » est autorisé à 
compter du 1er


 
 avril 2016 ; ce transfert par cession ne modifie pas l’implantation des véhicules. 


ARTICLE 2 : La SARL « Ambulances BOIVIN », exploitée sous le non commercial « Ambulances 
TDC » et représentée par ses co-gérants Messieurs Jérémy Boivin et Damien Ferrante, est agréée 
sous le n° 53.112.2003 à compter du 1er


 


 avril 2016, afin d’exploiter l’activité de transports sanitaires, 
sise 4 rue de Terre Rouge – 53200 Azé. 


ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la directrice 
générale de l’ARS Pays de la Loire ou contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de 







 


 


deux mois à compter, respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture de Mayenne concernant les tiers. 
 
ARTICLE 4


 


: La Directrice Générale de l’Agence Régionale de la Santé et le Délégué Territorial de la 
Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 


 
 
 


Fait à Laval, le 31 mars 2016 
 
P/La Directrice de l’Agence Régionale de 
Santé  et par délégation, 
Le Délégué Territorial de La Mayenne, 
 
 
 
 
Stephan Domingo  








PRÉFECTURE


DIRECTION DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES
ET DE L'AMÉNAGEMENT


Bureau de l'aménagement du territoire
et des installations classées 
Affaire suivie par : 
Patricia LEMESLE
 : 02.47.33.12.49
Fax direction : 02.47.64.76.69 
Mél : patricia.lemesle@indre-et-loire.gouv.fr


       ARRETE PORTANT AGREMENT
POUR LE RAMASSAGE


DE DÉCHETS DE PNEUMATIQUES
DANS LES DÉPARTEMENTS DU LOIR


ET CHER, DE LA LOIRE-
ATLANTIQUE ET DE LA MAYENNE


POUR UNE DURÉE DE CINQ ANS
        DE LA SOCIÉTÉ MEGA PNEUS SARL


Le Préfet d'Indre-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de l’environnement, et notamment la section 8 (pneumatiques usagés) du chapitre III du
titre IV de son livre V ainsi que son article R.543-145 et R.543-16,


Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, et notamment ses articles 19 et 21,


Vu le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de
déchets,


Vu  l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2015  relatif  à  la  collecte  de  déchets  pneumatiques, et
notamment les articles 1,4 et 6,


Vu l'arrêté préfectoral du 20 août 2012 relatif à la régularisation administrative des activités exercées
par la société MEGA PNEUS SARL en ZI de la gare à REIGNAC SUR INDRE autorisant notamment
l'activité de tri et de regroupement de déchets de pneumatiques au titre de la législation relative aux
installations classées pour la protection de l'environnement,


Vu l'arrêté préfectoral du 1er février 2011 portant agrément pour une durée de cinq ans de la société
MEGA PNEUS SARL pour le ramassage des déchets de pneumatiques dans le département du Loir-
et-Cher,


Vu la demande d’agrément présentée le 04 janvier 2016 par la société MEGA PNEUS SARL, sise rue
des Pigeonneaux à REIGNAC SUR INDRE (37310) en vue de procéder à la collecte de déchets de
pneumatiques dans les départements du Loir-et-Cher, de la Loire-Atlantique et de la Mayenne,


Vu le récépissé de déclaration n° T/03/08 délivré à la société MEGA PNEUS SARL le 29 mai 2013
pour l'exercice de son activité de transport par route de déchets non dangereux,


Vu l’avis favorable de l’inspection des installations classées de la DREAL Centre-Val de Loire en date
du 05 février 2016,


Considérant que la demande de renouvellement d'agrément présentée le 04 janvier 2016 par la société
MEGA PNEUS SARL comporte l'ensemble des pièces mentionnées à l'article 4 de l'arrêté ministériel
du 15 décembre 2015,


Considérant que la collecte de déchets de pneumatiques doit être assurée dans les départements du
Loir-et-Cher, de la Loire-Atlantique et de la Mayenne,


Considérant que la capacité des installations de tri et regroupement exploitée par la société MEGA
PNEUS SARL à REIGNAC SUR INDRE est suffisante pour recevoir les déchets de pneumatiques qui
seront collectés dans les départements du Loir-et-Cher, de la Loire-Atlantique et de la Mayenne, 


Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture d’Indre et Loire,







ARRETE


Article 1er 


La société MEGA PNEUS SARL située rue des Pigeonneaux à REIGNAC SUR INDRE (37310) est
agrée pour réaliser la collecte de déchets de pneumatiques dans les départements du Loir-et-Cher, de la
Loire-Atlantique et de la Mayenne.


Les déchets de pneumatiques collectés sont regroupés sur le site de la société MEGA PNEUS SARL
située rue des Pigeonneaux à REIGNAC SUR INDRE (37310).


Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans (5 ans) à compter de la date de notification du
présent arrêté.


Article 2


La société  MEGA PNEUS SARL est  tenue,  dans  les  activités  pour  lesquelles  elle  est  agréée,  de
satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges joint en annexe de l'arrêté du
15  décembre  2015 précité  et  annexé  au présent  arrêté  sous  peine  de  suspension ou de  retrait  de
l'agrément selon les modalités prévues par l’article 10 de l'arrêté ministériel  du 15 décembre 2015
susvisé.


Article 3


La société MEGA PNEUS SARL transmet au préfet d'Indre-et-Loire le ou les contrats la liant à un ou
des producteurs, à un organisme créé conformément à l'article L.541-10-8 du code de l'environnement,
ou à un ou des collecteurs agréés pour qui le pétitionnaire souhaite collecter, dans le délai de deux
mois à compter de la date de délivrance de l'agrément, faute de quoi l'agrément sera réputé caduc.


Article 4


La  société  MEGA  PNEUS  SARL  avise  dans  les  meilleurs  délais  le  préfet  d'Indre-et-Loire  des
modifications notables apportées aux éléments du dossier de demande d’agrément. Notamment, elle
transmet  au préfet  les nouveaux contrats ou les avenants  aux contrats la  liant  aux producteurs de
pneumatiques, aux organismes mentionnés ci-dessus, ou à des collecteurs agréés.


Elle informe le préfet qui lui a délivré l'agrément de toute modification de sa situation contractuelle,
dans les meilleurs délais.


Article 5 


Le présent  agrément  ne  se  substitue  pas  aux autorisations  administratives  dont  la  société  MEGA
PNEUS  SARL  doit  être  pourvue  dans  le  cadre  des  réglementations  existantes.  Le  titulaire  de
l’agrément reste pleinement responsable de son exploitation dans les conditions définies par les lois et
les réglementations en vigueur.


Article 6 


S’il souhaite en obtenir le renouvellement, et six mois au moins avant l’expiration de la validité de
l’agrément, le collecteur transmet au préfet compétent, dans les formes prévues aux articles 1 et 4 de
l’arrêté du 15 décembre 2015 susvisé, un nouveau dossier de demande d’agrément.


Article 7


La société MEGA PNEUS SARL doit pouvoir justifier à tout moment de l'existence d'un contrat en
cours avec au moins un metteur sur le marché ayant mis en place un système individuel, ou avec un
éco-organisme, prévus à l'article L.541-10-8 du code de l'environnement, ou d'un contrat en cours avec
un collecteur agrée, lui-même en contrat direct avec un ou plusieurs metteurs sur le marché.


Article 8


Conformément à l'article R.543-146 du code de l'environnement, la société MEGA PNEUS SARL
transmet aux détenteurs des informations concernant les volumes et les modes de valorisation des
déchets de pneumatiques collectés chez eux.







Article 9


Conformément  à l'article  R.543-150 du code de l'environnement et  au cahier  des charges joint en
annexe du présent arrêté, la société MEGA PNEUS SARL communique annuellement à l'Agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, au plus tard le 31 mars de l'année en cours pour l'année
civile précédente : 


- les quantités de déchets de pneumatiques collectées ; 


- la destination précise des déchets de pneumatiques et leur mode de valorisation.


Article 10


Conformément à l'article R.543-146 du code de l'environnement, la société MEGA PNEUS SARL fait
auditer  chaque  année  le  respect  des  dispositions  du  cahier  des  charges  par  un  organisme  tiers
enregistré  dans  le  cadre  du  système  communautaire  de  management  environnemental  et  d'audit
(EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement Européen et du Conseil du 19 mars
2001,  ou  est  certifié  selon  un  système  de  management  environnemental  conforme  à  la  norme
internationale ISO 14001, ou est certifié Qualicert-Valorpneu.


Les collecteurs agréés qui sont accrédités ou certifiés selon l'un des trois référentiels mentionnés ci-
dessus  sont  exemptés  de  l'obligation  de  l'audit  défini  au  8°  de  l'article  R.543-146  du  code  de
l'environnement.


Sont exemptés de cette obligation les collecteurs agréés qui sont accrédités ou certifiés selon l'un des
trois référentiels mentionnés ci-dessus et qui sont déjà contrôlés sur la base du cahier des charges de
l'agrément dans le cadre des audits annuels liés à leur certification.


Article 11


La  société  MEGA  PNEUS  SARL  ne  remet  ses  déchets  de  pneumatiques  qu'aux  personnes  qui
exploitent des installations de regroupement agréées en application de l'arrêté du 15 décembre 2015,
qu'aux personnes qui exploitent des installations de traitement de déchets, ou qui valorisent les déchets
de pneumatiques,  conformément à l'article R.543-147 du code de l'environnement,  ou à celles qui
exploitent toute autre installation de traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de
l'Union Européenne ou dans un pays tiers,  dès lors que le transfert  transfrontalier  des déchets de
pneumatiques s'est  effectué dans le respect des dispositions du règlement 1013/2006 du Parlement
Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.


Article 12


Conformément à l'article  R.543-146 du code de l'environnement, la société MEGA PNEUS SARL
constitue,  le  cas  échéant,  une  garantie  financière  conformément  à  l'article  L.516-1  du  code  de
l'environnement.


Article 13


Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les éléments en vigueur, toute infraction aux
dispositions du présent arrêté sera passible de sanctions prévues par le code de l'environnement.


Article 14


M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  d'Indre-et-Loire,  M.  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des
actes administratifs  des préfectures d'Indre et  Loire,  du Loir-et-Cher,  de la Loire-Atlantique, de la
Mayenne et dans deux journaux locaux, aux frais du titulaire.


Une copie sera adressée aux préfets  du Loir-et-Cher, de la Loire-Atlantique,  de la Mayenne et à la
Direction Régionale de l'ADEME de la région Pays de Loire.


A TOURS, LE 29 février 2016
Pour le préfet et par délégation,


Le Secrétaire Général,


           Jacques LUCBEREILH







                







ANNEXE


CAHIER DES CHARGES DU RAMASSAGE DES PNEUMATIQUES


Article 1


Le collecteur ramasse dans chaque département où il est agréé tout lot de déchets de pneumatiques que
les distributeurs ou détenteurs, définis à l'article R 543-138 du code de l'environnement, tiennent à sa
disposition, dans la limite de l'engagement d'un ou plusieurs producteurs, d'un organisme collectif crée
conformément aux dispositions de l'article L.541-10-8 du code de l'environnement ou d'un collecteur
agréé pour le compte du ou desquels le pétitionnaire souhaite collecter les déchets de pneumatiques.


Article 2


Le collecteur transmet au préfet le ou les contrats le liant à un ou des producteurs, à un organisme crée
conformément à l'article L.541-10-8 du code de l'environnement, ou à un ou des collecteurs agréés
pour  qui  le  pétitionnaire  souhaite  collecter,  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de  la  date  de
délivrance de l'agrément.


Le collecteur doit aviser dans les meilleurs délais le préfet des modifications notables apportées aux
éléments du dossier de demande d'agrément. Notamment, le collecteur transmet au préfet les nouveaux
contrats  ou  les  avenants  aux  contrats  le  liant  aux  producteurs  de  pneumatiques,  aux  organismes
mentionnés ci-dessus, ou à des collecteurs agréés.


Article 3


Hormis le cas où les déchets de pneumatiques sont issus de metteurs sur le marché tels que ceux visés
à l'article 3 de l'arrêté du 15 décembre 2015, le collecteur doit procéder dans un délai de quinze jours
maximum à l'enlèvement de tout lot de déchets de pneumatiques égal ou supérieur à une tonne qui lui
est proposé. A titre exceptionnel, le préfet pourra accorder un délai d'enlèvement supérieur à quinze
jours après avoir pris l'avis du ministre chargé de l'environnement.


Tout  enlèvement  d'un  lot  de  déchets  de  pneumatiques  donne  lieu  à  l'établissement  d'un  bon
d'enlèvement par le collecteur, qui le remet au détenteur. Ce bon d'enlèvement doit mentionner les
quantités collectées et les modes de valorisation retenus pour ces déchets de pneumatiques.


Article 4


Le  collecteur  ramasse  sans  frais  les  déchets  de  pneumatiques  des  distributeurs  et  détenteurs
conformément aux dispositions de l'article R.543-144 du code de l'environnement.


Cette prestation de ramassage sans frais ne couvre ni la mise à disposition de capacités d'entreposage
des déchets  de  pneumatiques  pour  les  distributeurs  et  détenteurs,  ni  les  opérations  nécessaires  au
maintien de la qualité de ces déchets de pneumatiques selon le référentiel définissant les standards
économiques et techniques applicables aux conditions de stockage et de maintien de la qualité des
déchets de pneumatiques.


Aucun frais ne peut toutefois être exigé au détenteur lorsque ce dernier est une collectivité territoriale
ou  un service  de  l'Etat,  dès  lors  que ce  détenteur  respecte  le  référentiel  définissant  les  standards
économiques et techniques applicables aux conditions de stockage et de maintien de la qualité des
déchets de pneumatiques.


Article 5


Le collecteur ne remet ses déchets de pneumatiques qu'aux personnes qui exploitent des installations
de  regroupement  agréées  en  application  de  l'arrêté  du  15  décembre  2015  ou  qui  exploitent  des
installations  de  valorisation  respectant  les  dispositions  de  l'article  R.543-147  du  code  de
l'environnement.


Article 6


Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.543-150  du  code  de  l'environnement,  le  collecteur
communique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, au plus tard le 31 mars de
l'année en cours pour l'année civile précédente, les quantités de déchets de pneumatiques collectées et
la destination précise des déchets de pneumatiques ainsi que leur mode de valorisation.
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PREFET DE LA MAYENNE 
 
 
 
 
 
Cabinet du préfet 
Service interministériel de défense  
et de protection civile 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
Le Préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 
chevalier de l'ordre du Mérite agricole, 
 


 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment le livre VII ; 


Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 


Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ; 


Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les 
formations aux premiers secours ; 


Vu l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours ; 


Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel nationale de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ;  


Vu l’arrêté du 29 novembre 2010 modifié 


Vu l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l'unité d'enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ; 


portant agrément de l'Union générale sportive de 
l'enseignement libre pour les formations aux premiers secours ; 


Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » ; 


Vu la demande présentée, le 25 mars 2016, par l’Union Générale Sportive de l’Enseignement 
Libre (UGSEL 53) ayant son siège social à Laval, 109 avenue Pierre de Coubertin ; 


CONSIDERANT que le dossier transmis répond aux conditions formulées par l'arrêté du 8 
juillet 1992 susvisé ; 


Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ; 


 


Arrêté n° 2016-SIDPC-006 du 31 mars 2016 
portant renouvellement de l’agrément de 
l’Union Générale Sportive de l’Enseignement 
Libre (UGSEL 53) pour la formation aux 


i    







 


 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er 


 


: L’Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre (UGSEL 53) est agréée au 
niveau départemental pour délivrer les unités d’enseignements suivantes en application du titre 2 
de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé : 


 prévention et secours civique de niveau 1 (PSC1) ; 
 
 pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (PAE F PSC) 
associée ou non à celle de pédagogie initiale et commune de formateur. 
 
Ces unités d'enseignements peuvent être dispensées seulement si les référentiels internes de 
formation et de certification, élaborés par l’association nationale à  laquelle l’UGSEL 53 est 
affiliée, ont fait l'objet d'une décision d'agrément par la direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion des crises, en cours de validité lors de la formation. 


 
Article 2


 


  : S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions 
décrites dans le dossier ayant permis la délivrance de l'agrément ou aux conditions figurant dans 
les référentiels internes de formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les 
dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 


Article 3 


 


: Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à l’Union Générale Sportive 
de l’Enseignement Libre, le présent agrément est délivré pour une durée de deux ans, à compter 
du lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


Article 4 


 


: M. le directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.  


 


 


 


Philippe VIGNES 
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Arrêté n° 2016M054 du 11 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
sur le site du parc des alcools situé à Longuefuye 


exploité par la SAS Séché Eco-Industries 
 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 27 janvier 2016 par M. Lionel Loré, directeur du site, Sas Séché Eco-


Industries sise « Les Hêtres » 53810 Changé, en vue d’être autorisé à installer un système de 
vidéoprotection sur le site du parc des alcools situé à Longuefuye ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


 


 :  M. Lionel Loré, directeur du site, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 1 caméra intérieure et 1 caméra 
extérieure sur le site du parc des alcools situé à Longuefuye.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 







 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Lionel Loré, directeur site de Longuefuye, 
- M. Eric Chauet, responsable site de Longuefuye, 
- M. Georges Meignan, adjoint responsable site, 
- M. Didier Desnos, opérateur. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 







Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier, 
le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Lionel Loré et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 11 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M024 du 1er mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « U EXPRESS » 


situé RD 115 Chantepie à Loiron 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 23 octobre 2015 par M. Anthony Chauvière, gérant, en vue d’être 


autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « U EXPRESS » situé RD 115 
Chantepie à Loiron ;  
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Anthony Chauvière, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 23 caméras intérieures et 6 
caméras extérieures au sein du magasin « U EXPRESS » situé RD 115 Chantepie à Loiron. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilités à visionner les images enregistrées : 


- M. Anthony Chauvière, gérant ; 
- M. Jean-Yves Chauvière, PDG. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment  
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret 
n°96-926 du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 
 


Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Anthony Chauvière et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne le 1er mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016074-0001C du 17 mars 2016


portant autorisation à la communauté de communes des Coëvrons d’abattre un chêne sénescent
constituant un habitat d’espèces protégées de chiroptères et de Grand capricorne 


sur le site des grottes de Saulges


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu  l'arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  fixant  les  listes  des  insectes  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection en date du 14 décembre 2015  ;


Vu  l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu la  demande du président de la  communauté de communes des  Coëvrons – Espace  Coëvrons –  
2 avenue Raoul Vadepied – 53600 Evron, d’autorisation à déroger à la protection d’espèces et d’habitats
protégés de chiroptères et de Grand capricorne en date du 25 novembre 2015 ;


Vu l'avis favorable émis par le conseil national de la protection de la nature en date du 8 février 2016 ;


Vu la consultation du public prévue par l’article L. 120-1-1 du code de l’environnement et réalisée du  
26 février 2016 au 11 mars 2016 sur le site de la préfecture de la Mayenne ;


Considérant que le rapport d’expertise réalisée par l’Office National des Forêts fait état d’un chêne en
mauvais état sanitaire ;


Considérant  que  le  projet  répond  au  motif  de  sécurité  publique  mentionné  au  L.411-2  du  code  de
l’environnement ;


Considérant que les mesures de haubanage et de coupe de branche ne permettent plus de sécuriser le site
et qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante à l’abattage de l’arbre ;


Considérant que les mesures de réduction et de compensation proposées sont de nature à réduire de
manière significative l’incidence résiduelle du projet sur les populations impactées par le projet ;


Considérant que les opérations sont conduites par une personne qualifiée en environnement présentant les
qualités requises pour garantir la bonne exécution des travaux ;


Considérant  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations locales d’espèces protégées de chiroptères et de Grand capricorne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e
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Article 1er : Bénéficiaire


La communauté de communes de Coëvrons, sis – Espaces Coëvrons – 2 avenue Raoul Vadepied – 53600
Evron cedex – est la bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 mars 2017.


Article 2 : Nature de l’autorisation


Pour la sécurité du public, la communauté de communes des Coëvrons est autorisée à capturer, perturber
intentionnellement des individus d’espèces protégées de Barbastelle d’Europe  (Barbastella barbastellus), de
Pipistrelle (indéterminée), de Murin (indéterminé) et de Grand capricorne (Cerambyx cerdo) et à détruire
leurs habitats en procédant à l’abattage d’un chêne sénescent sur le site des grottes de Saulges à Saint-
Pierre sur Erve.


Article 3 : Référence


Au présent arrêté, le terme « dossier » fait référence au document d’accompagnement joint à la demande
de dérogation dans sa version d’octobre 2015.


Article 4 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation


4-1 Mesure en faveur du Grand capricorne et des chiroptères


Pour limiter l’impact sur le Grand capricorne, il est procédé, selon le protocole mentionné au § 6.1 du
dossier,  au  déplacement  de  l’arbre  tronc  afin  de  permettre  aux  larves  de  terminer  leurs  cycles  de
développement, à la mise en œuvre des dispositions suivantes :


1° Préalablement à l’abattage, les grosses branches sont découpées selon une longueur variable entre 2 et 4
m en vue de leur conservation. Le fût est coupé en tronçons d’environ 3 mètres de manière à préserver au
mieux l’habitat nourricier des larves.


2° Les troncs et les grosses branches sont transportés délicatement vers un chêne repéré comme étant
susceptible de constituer un habitat favorable à l’accueil du Grand capricorne et situé à environ 160 m du
chêne abattu. Les parties de fût sont positionnées debout contre le chêne et maintenues par des pieux en
bois peu putrescible. Les grosses branches sont disposées en tas à proximité du fût.


Cette mesure est également favorable aux chiroptères qui pourront occuper les cavités du fût déplacé.


4-2 Mesure en faveur des chiroptères


4-2-1 Période d’intervention


Afin de limiter les risques de perturbation intentionnelle des chiroptères, les opérations d’abattage et de
transfert du fût ont lieu en dehors de la période d’hibernation comprise entre le 15 mars et le 31 octobre.


4-2-2 Création de gîtes d’hibernation


Pour compenser la perte d’habitat, il est réalisé, selon le protocole mentionné au § 6,2 du dossier, des
forages dans des arbres morts sur pied à proximité des principales grottes du site de Saulges ou de cavités
naturelles utilisées par les chiroptères de manière à renforcer les gîtes d’hibernation à proximité des zones
de chasse et de reproduction.


La mesure porte sur 6 frênes communs et 1 Peuplier noir situés à une distance comprise en 130 et 215 m
du chêne abattu. Les fûts des arbres sont tronçonnés à une hauteur comprise entre 3 et 4 m, puis chaque
fût est percé autour de la partie restante supérieure, de 15 à 20 trous d’un diamètre de 3 à 4 cm et d’une
profondeur de 8 à 10 cm.
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Article 5 : Conduite des opérations


Les opérations mentionnées à  l’article  2 sont conduites  par  M. Madiot  David,  technicien des  espaces
naturels à la communauté de communes des Coëvrons, qui est présent sur le site pendant toute la durée
des opérations.


Article 6 : Information


La  communauté  de  communes  des  Coëvrons  avertit,  sous  48  heures  minimum,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, de la date et du lieu des opérations.


Article 7 : Bilan et compte-rendu


La communauté de communes des Coëvrons transmet :


1°  dans les  3  mois  suivant  la  réalisation  du  projet,  un  compte-rendu  des  opérations  au  directeur
départemental  des  territoires  et  au  directeur  régional  de  l’environnement, de  l’aménagement  et  du
logement Pays de la Loire. ;


2°  dans  les  5  années  suivant  la  réalisation  du  projet,  le  bilan  des  opérations  comprenant  les  suivis
d’évaluation  des  mesures  mentionnés  au  §  6-1  et  6-2  du  dossier,  en  version  papier  au  directeur
départemental des territoires de Mayenne et en version numérique, selon les éléments portés à l’annexe de
l’arrêté, au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Pays de la Loire.


Article 8 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le commandant du groupement
départemental de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,


Le chef  de service eau et biodiversité


       signé


Christine Cadillon
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Arrêté n° 2016M053 du 11 mars 2016 


autorisant l'installation d’un système de vidéoprotection  
au sein de l’agence « La Poste »  


située 11 rue du Champ de Foire à Pré-en-Pail 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 29 janvier 2016 par M. Christophe Belliard, directeur sûreté, en vue 


d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de l’agence « La Poste » située 11 rue du 
Champ de Foire à Pré-en-Pail ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
 


Article 1er


                             


 :  M. Christophe Belliard est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à 
installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure au 
sein de l’agence « La Poste » située 11 rue du Champ de Foire à Pré-en-Pail. 


Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre. 


Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- Mme Martine Brault, directeur de secteur, 
- M. Jean-Luc, responsable d’exploitation, 
- M. Christophe Belliard. 
 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – 
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 
Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  







Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Christophe Belliard et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 11 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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Arrêté n° 2016M025 du 1er mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « 8 à Huit » - Sarl JPJ Distrib  


situé 13 rue des Forges à Port Brillet 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 23 octobre 2015 par M. Philippe Taquet, gérant, en vue d’être autorisé 


à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « 8 à Huit » - Sarl JPJ Distrib situé 13 rue des 
Forges à Port Brillet ; 


 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 25 février 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


   


 :  M. Philippe Taquet, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans 
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 7 caméras intérieures et 1 caméra 
extérieure au sein du magasin « 8 à Huit » - Sarl JPJ Distrib situé 13 rue des Forges à Port Brillet.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Philippe Taquet, gérant, 
- Mme Sylviane Taquet, employée. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe Taquet et inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 1er mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 16 mars 2016
autorisant l’EI « Dolce Pizza » représenté par Madame Audrey Smaali,


à modifier les enseignes sur l’immeuble situé au 6 rue de la Libération à Craon.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur 


Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 581-1 à L. 581-45 et R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  présentée  le  1er février  2016  par  Madame  Audrey  Smaali  relative  à  la
modification des enseignes sur un bâtiment situé au 6 rue de la Libération à Craon et enregistrée sous le n° AP 053
084 16 0001 ;


Vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 7 mars 2016. 


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article 2 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).


Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de Craon sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.


Le chef  du service aménagement et urbanisme 


Signé


Jean-Marie Renoux 


 cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval cedex 9
téléphone : 02 43 67 88 59- mel: ddt@mayenne.gouv.fr








 
PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations 
 


Pôle cohésion sociale 
 


 


 
 
 


 
Arrêté n° 2016-C-038 du 15 mars 2016 


désignant les membres de la commission départementale d’aide sociale 
 


 
Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.131-2, L.134-1 et suivants et   
L.134-6 ; 
 
Vu la décision 2010-110 QPC du conseil constitutionnel du 25 mars 2011 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-C-074 du 12 octobre 2015 désignant les membres de la commission 
départementale d’aide sociale ; 
 
Vu l’ordonnance de M. le président de la commission départementale d’aide sociale, en date du 
3 mars 2016, désignant les secrétaire et rapporteurs de la commission départementale d’aide sociale ; 
 
Considérant la fin du congé maternité de Mme Sophie Pasquet, à compter du 22 février 2016 ; 
 


ARRETE : 
 
Article 1
 


 : La composition de la commission départementale d’aide sociale est fixée ainsi qu’il suit : 


Président : 
- M. Philippe Nautré, juge au tribunal de grande instance de Laval ou son suppléant M. Bruno Thouzellier. 
 
Commissaire du Gouvernement : 
- Mme Sophie Pasquet, inspectrice principale à la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 
 
Secrétaire : 
- Mme Fabienne Bonnet, adjointe administrative à la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations. 
 
Rapporteurs : 
- Mme Morgane Guenier, chef du service médiation et contentieux, direction des services supports, direction 
de l’autonomie, conseil départemental de la Mayenne, pour les dossiers de la compétence de l’Etat, 
- Mme Fabienne Bonnet, adjointe administrative à la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, pour les dossiers de la compétence du département. 
 
Article 2 
 


: L’arrêté préfectoral n° 2015-C-074 du 12 octobre 2015 est abrogé. 


Article 3


 


 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale par intérim de la cohésion 
sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 


Philippe VIGNES 
 





		Pôle cohésion sociale
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Arrêté n° 2016M026 du 1er mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du magasin « Action France Sas »  
situé boulevard Jean Monnet à Mayenne 


 
 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 3 novembre 2015 par M. Stéphane Mortelette, directeur des ressources 


humaines, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Action 
France Sas » situé boulevard Jean Monnet à Mayenne ; 


 
Vu le référent sûreté entendu ; 


 
Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 


Mayenne en date du 25 février 2016 ; 
 


 
ARRETE


 
 : 


 
Article 1er


   


 :  M. Stéphane Mortelette, directeur des ressources humaines, est autorisé  pour une 
durée de cinq ans renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant 16 caméras 
intérieures au sein du magasin « Action France Sas » situé boulevard Jean Monnet à Mayenne.  


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Stéphane Mortelette, directeur des ressources humaines, 
- M. Jan Van Overwale, directeur des ventes, 
- M. Jérémy Chauvin, directeur du magasin. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la 
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Stéphane Mortelette et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 1er mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES


DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai - BP 31439 


53014 - LAVAL Cedex


Laval, le 14 mars 2016


DELEGATION SPECIALE


L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Mayenne, donne délégation à :


- M. Éric SALIOT, contrôleur principal des finances publiques affecté à la trésorerie du Pays de Laval,


- Mme Brigitte GAUFRE, contrôleuse des finances publiques affectée à la trésorerie du Pays de Laval


- M. Patrice PRODHOMME, agent d'administration principal des finances publiques affecté à la trésorerie
du Pays de Laval,


-  Mme Yolande  ROUSSEL,  agente  d'administration  principale  des  finances  publiques  affectée  à  la
Trésorerie du Pays de Laval,


ainsi qu'à M. Daniel RICHERT, contrôleur des finances publiques affecté à la trésorerie du Pays de Laval,
en tant que remplaçant.


Pour assurer, en son nom et sous sa responsabilité, la gestion de la caisse au siège de la DDFiP de la
Mayenne.


Dominique Babeau








     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 mars 2016


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée de l’année 2016 à l’année 2018 pour des
travaux de mise en accessibilité dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de


BAIS, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  patrimoine  de  l’année  2016 à
l’année 2018 reçue par la direction départementale des territoires le 10 février 2016 portant sur des travaux
de mise en accessibilité  dans des établissements recevant du public appartenant à la commune de BAIS,
dans le département de la Mayenne;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 8 mars 2016 a émis un avis favorable
à la demande d’agenda d’accessibilité programmée de patrimoine ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  dans  des
établissements recevant du public appartenant à la commune de BAIS, dans le département de la Mayenne,
est approuvé. La durée de l’agenda est de trois années à compter de la date du présent arrêté.
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Article 2 :  Pour chaque bâtiment concerné, le projet de mise en accessibilité fait l’objet d’une demande
d’autorisation de travaux ou de permis de construire, comprenant une notice d’accessibilité accompagnée
du descriptif  des travaux (ex : plans, schémas, photos …) et le cas échéant, d’une demande de dérogation
aux règles d’accessibilité.


Article 3 : Le demandeur transmet au préfet : 
– un point de situation à l’issue de la première année de l’agenda ;
– une attestation d’achèvement des travaux à la fin de l’Ad’AP.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire  de  BAIS et  au
président  de la  commission intercommunale  pour  l’accessibilité  de la  communauté  de communes des
Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








                                                                                         
 
 


 
PREFET DE LA MAYENNE 
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Arrêté n° 2016M030 du 2 mars 2016 


autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection  
au sein du salon de coiffure « Bonchamp Coiff » 


 
 
 


 
 
Le Préfet de  la Mayenne 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
 


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ; 
 


Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour 
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ; 
 


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 


 
Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de 


signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ; 
 
Vu la demande déposée le 4 mai 2015 par M. Didier Bruneau, gérant, en vue d’être autorisé à 


installer un système de vidéoprotection au sein du salon de coiffure « Bonchamp Coiff » situé boulevard 
des Grands Bouessays à Bonchamp-les-Laval ; 
 


Vu le référent sûreté entendu ; 
 


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la 
Mayenne en date du 25 février 2016 ; 


 
 


ARRETE
 


 : 


 
Article 1er


  


 :  M. Didier Bruneau, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable 
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 4 caméras intérieures au sein du salon de coiffure 
« Bonchamp Coiff » situé boulevard des Grands Bouessays à Bonchamp-les-Laval. 


 Article 2


 


 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute 
modification des conditions d’exploitation, au vu desquelles la présente autorisation est délivrée, sera 
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 


 
 
 







 
Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité dans l’article 1er


 


, par une 
signalétique appropriée : 


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
 


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable. 
 


Article 4
 


 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées : 


- M. Didier Bruneau, gérant, 
- M. Emmanuel Bruneau, co-gérant. 


 
Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de 


la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera 
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre. 
 


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes 
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images 
comme élément de l’enquête à venir. 
 


Article 5 


 


: Le titulaire de l’autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  


Article 6


 


 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du 
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son 
absence ou en l'absence des personnes habilitées à l'article précédent. Les images enregistrées seront 
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées. 
 


Article 7


 


 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment 
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images. 


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données 
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 
 


Article 8


 


 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 


Article 9


 


 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du 
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
l’autorisation a été délivrée. 


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée 
sans préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal…….). 


 







Article 10 


 


: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance 
de ce délai.  


Article 11


  


 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur 
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à M. Didier Bruneau et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
 
 Fait à Mayenne, le 2 mars 2016 
 
 
 Pour le préfet et  par délégation 
 Le sous-préfet de Mayenne, 
 
 
 
 Claude Gobin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Voies et délais de recours 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 
 devant le préfet (recours gracieux), 
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de 
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux). 
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus. 
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